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f,HROSIûBK-__ 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2e ch.). 

Présidence de M. Daigremont Saint-Manvieux. 

SEING PRIVÉ. — SIGNIFICA-

AVOUfi. DESAVEU. ME-

- INSCRIPTION DE FAUX. — 

DÉSISTEMENT. — ACTE SOUS 

TION. — AUTHENTICITE. 

CONNAISSANCE D'ÉCRITURE. ■ 

VÉRIFICATION D'ËCRiTUHE. 

lt signification faite par un avoué d'un désistement sous 
seing privéhe donne aucune authenticité à la signature 
pi-âisaiv, du client apposée sur ce désistement. Par suite, 
la partie, pour repousser le désistement qu'on lui oppose, 
n'a pas besoin d'avoir recours à l'inscription de faux. Il 
lui suffit de diriger un désaveu contre l'avoué et de mé-
connaître sa signature. Dans ce cas, la vérification d'é-
criture est à la charge de la partie qui veut se servir du 

iéiislement. 

Le 7 janvier 1834, les sieurs François et Philippe De 

lange frères se reconnurent débiteurs envers M. Delafau-

cherie d'une somme de 5,000 fr. pour prêt, et ils s'obli-

gèrent à lui rendre et rembourser conjointement et soli-

dairement cette somme dans le délai de six années avec 

les intérêts à raison de 5 pour 100 par an. Pour sûreté et 

garantie de ce prêt, ils obligèrent tous leurs immeubles et 

affectèrent hypothécairement et spécialement divers biens 

dont ils élaienl propriétaires au village de la Thibaudière. 

Le 24 février 1835, François Delange est décédé, laissant 

un enfant mineur et sa veuve. Le 14 juin 1835, cette da-

me qui, depuis en 1839, a épousé le sieur Bouquerel, af-

fecta a la garantie de la créance de M. Delafaucherie di-

vers immeubles à elle appartenant, parce que, de son côté, 

M. Delafaucherie consentit mainlevée de l'inscription par 

■luirequise, contre les frères Delange, sur les biens de la 

Thibaudière. 19 avril 1852, M. Delafaucherie a fait adres-

ser à Philippe Delange un commandement à fin de rem-

boursement du capital et des intérêts dus en vertu de 

l'acte de 1834. Le 23 du même mois, ledit sieur Delange 

a formé opposition à ce commandement, en soutenant : 

1° qu'il ne devait rien à M. Delafaucherie, par suite de 

lactedu 14 juin 1835; qu'il était complètement délié de 

toute obligation et garantie envers lui; 2" que déjà M. De-

aaucherie lui avait fait, le 1er février 1841, adresser un 

pareil commandement pour la même cause, et qu'il avait 

«le obligé, le 17 août 1842, de signifier un désistement 

V son commandement et de renoncer à demander au 
s|eur Delange quoi que ce soit à ce sujet. M. Delaf'auche-

f"; soutint : 1° que le sieur Delange était débiteur soli -

™lr<M que l'acte de 1835 ne l'avait libéré que de l'hypo-

u'eque et non de l'action personnelle ; 2" que la procédu-

eue 1841 lui était complètement étrangère ; qu'elle avait 

u lieu arrière de lui et sans sa participation ; que le dé-

cernent qui lui était opposé n'émanait pas de lui ; qu'il 

avait jamais signé d'acte semblable. Le 9 août, par acte 

Rse au greffe du Tribunal de Domfront, M. Delal'auche-

stan !|V0"a ̂ e k"- 1u' ava'1 occupé en son nom surl'in-
■ Cède 1841, méconnaissant positivement être l'auteur 

•||<; semblable procédure, ainsi que du désistement si-

sitr , 17 aout 1§42, lequel, disait-il, portait une fausse 

aofiito-6" k'acte contenant ce désaveu fut signifié, le 13 

venv D ' a M" L ••> et, le 23 septembre suivant, à M™0 

cha ,,U(fuerel et a son 81s. De son côté, Me L... appro-

Do f
su,r'instance M" H..., sur les ordres duquel il avait 

qui 1- P°Ur M- Delafaucherie dans l'instance de 1841, et 

me
 ,Ul.avait aussi adressé, pour le signifier, le désiste-

Kouci i7 a°^t- A'ors Prétendit que les héritiers 
(leva 6re' (B?luluerel était mort depuis quelque temps) 

sur uf auss' ^tre approchés au procès, parce que c'était 
agi ]

u
-s °,rdres et les instances de Bouquerel qu'il avait 

ter »» .me' et fue 'u' 0,1 ses héritiers devaient lui por-
riti

e
°''r*nue au Préjudice qu'il pourrait éprouver. Les hé-

iuterv' cfuerel furent mis en cause, et, le 22 juin 1855, 
lnt un jugement du Tribunal civil de Domfront qui, 

ai tovt
t

V

e

a,Dt ^e 'u're autrement droit, tous moyens tenant état 
la sig

(la
\^u,3stions réservées, ordonne que par les sieurs...., 

du l! TE P- Delafaucherie, apposée au pied du désistement 
ût 18*2 

déjuge 

S* l'obi 
sera vérifiée ; met à la charge de Delafauche-

de faire procéder à cette vérification, nomme 

commissaire, eic. » 

MM. "elanr, par M- Delafaucherie. Appel incident par 

£e et Bouquerel. 
Uour a rendu l'arrêt suivant : 

''"Coded ant! sur la <luatrième question, que l'article 402 
*lre f

a
j
t
 ® Procédure civile dispose que le désistement peut 

j? 'eurs m aJiceP^ Par do simples actes signés des parties ou 
P°aitiond ^'res et signifiés d'avoué à avoué; qu'aucune 

^ l'avoué v '°' Ile Porte 1ue 'a signification qui est faite 
8|snat

ure
 | "n désistement signé par la partie, donne à cette 

effets. caractère de l'authenticité et lui en attribue les 

Ntb«ntiqu
G

terme8 de ''art- 1317 du Code NaP°léon' raote 

ayam |
e

^j e. e*t celui q
u

i
 a

 été reçu par un officier public 
gé etavpo i d!nstrumenterdans le lieu où l'acte a été rédi-

l " Que II a
 sole»r"tés requises; 

U*<luels k |
n
V0U4eS ne sont Pasau nombre des officiers publics 

" Que ce nn "° le droit de conférer l'authenticité; 

l'6tte|Jlir certa- °lr'rqui n'est accordé que sous la condition de 
o c'«r public'63 fùrma,ités qui ont pour but de prémunir 
oara'itie de î' „con!r? des erreurs, et de donner aux tiers une 

a'ncenté de ce qui est constaté par l'acte au-

thentique, ne peut être attribué qu'à ceux qui smt expressé-
ment et spécialement désignés; 

<< Que si la loi eût voulu faire résulter l'authenticité des si-
gnifications faites par lesavoués, elle leur eût imposé les mê-
mes formalités et les eût soumis aux mêmes précautions que 
les notaires et les autres officiers publics qui ont reçu le pou-
voir de rédiger des actes auxquels l'authenticité est attachée; 

« Que l'on doit donc dire que la signification qni a été faite 
par Me L. ., en sa qualité d'avoué, du désistement souscrit de 
la signature Delafaucherie, n'a pas changé la nature du désis-
tement qui était un simple acte sous seing privé, et n'a pu 
avoir pour effet de soumettre Delafaucherie à la nécessité d'at-
taquer cet acte par la voie de l'inscription de faux; 

« Qu'il est d'ailleurs constant, en fait, que L... n'a eu aucun 
rapport personnel avec Delafaucherie, dont il a signifié le dé-

sistement; 
« Que cet acte de désistement lui a été adressé tout signé 

par H..., avoué à Falaise, qui lui-même l'avait reçu de Bou-
querel, et que, dans la signification qui en a été faite, L... 
n'a point attesté la sincérité de la signature Delafaucherie; 

« Considérant que la prétention élevée par Philippe Delan-
ge que le désistement du 17 avril 1842 ne pouvait être atta-
qué que par la voie de l'inscription de faux étant mal fondée 
au fond, il est inutile d'examiner si elle est recevable; 

« Considérant, sur la cinquième question, que l'acte sous 
seing privé ne faisant foi de ce qu'il contient qu'autant qu'il 
est reconnu par celui auquel on t'oppo?e ou légalement tenu 
pour reconnu, il est de principe que c'est à celui qui entend 
se prévaloir d'un acte sous seing privé à faire vérifiet-jWcri-
ture et la signature, quand cette écriture et cette signature 

sont méconnues ; 
« Que la signification faite par un avoué d'un acte sous 

seing privé ne peut avoir pour résultat de faire exception à ce 
principe général et de créer eu faveur de l'acte sous seing pri-
vé une présomption de sincérité qui n'appartient qu'à l'acte 
authentique, ou aux actes faits par les avoués dans les limites 

de leurs attributions; 
« Que, dans le^ procédures, il faut distinguer entre IPS ac-

tes f lits par !es avoués en leur qualité d'avoués et en vertu 
du mandat qu'ils ont reçu, et les actes qui sont et ne peuvent 

être que le fait ds la partie elle-même; 
« Que, quand il s'agit d'actes que les avoués ont le droit de 

fa re en leur qualité d'avoué, il y a présomption qu'ils ont re-
çu un mandat et s'y sont conformés, et c'est à la partie qui 
prétend que l'avoué n'avait pas de mandat ou en a excédé les 
limites à former sa demande en désaveu et à !a justifier; mais 
qu'il en est différemment lorsqu'il s'agit d'actes qui, comme 
le désistement, ne peuvent émaner que de la partie elle mê-
me ou de son mandataire; que, dans ce dernier cas, l'avoué 
étant resté étranger à cet acte, qui ne rentrait point dans ses 
attributions, n'a pu lui conférer une présomption de sincérité 

qui n'appartient pas aux actes sous seing privé; 
« Qu'il n'y a rien d'inconciliable à ce que la signification de 

l'acte de désistement ne puisse être attaquée que par le désa-
veu de la partie qui doit fournir la preuve qui incombe à tout 
demandeur, et que ia vérification de la signature apposée au 
bas du désistement signifié soit mise à la charge de celui qui 

invoque le désistement; 
« Que la signification qui est faite par l'avoué et est un acte 

de son ministère ne doit pas se confondre avec le désistement 

en lui-même, qui est l'œuvre de la partie; 
« Que, quoique comprise dans le même acte de procédure, 

la signification du désistement diffère de l'acte de désiste-
ment, et qu'il n'y a rien de contraire aux principes à ce que 
chacun de cesac es soit soumis aux règles qui lui *ont pro-

pres; 
« Qu'il résulte donc de ce qui vient d'être dit que c'est à 

tort que le premier juge a mis à la charge de Delafaucherie 
la vérification de la signature apposée au bas du désistement 

du 17 août 1848; 
« Par ces motifs : 
« Faisant droit tant sur l'appel incident que sur l'appel 

principal, dit qu'il n'y a lieu de prononcer, quant à présent, 
sur la fausseté ou la sincérité de la signature P. Delafauche-
rie apposée au bas du désistement du 17 août 1812; dit à tort 
la prétention élevée par Delange, que ce désistement ne peut 
être attaqué que par la voie de l'inscription de faux; confirme 
en conséquence le jugement dont est appel au chef où il a or-
donné la vérification par experts de la signature Delafauche-
rie; réforme ledit jugement au chef seulement où il a mis la 
vérification à faire à la charge de Delafaucherie; dit, au con-
traire, que cette vérification sera faite par Philippe Delange et 
les autres parties qui opposent à Delafaucherie l'acte de dé-

sistement dont il s'agit; dit qu'il n'y a pas lieu de statuer, 
quant à présent, sur la fin de non-recevoir proposée par Phi-
lippe Delange contre l'action de Delafaucherie et sur le re-
cours en garantie que Delange prétend avoir à exercer contre 

Bouquerel, 11... et L...; 
« Maintient ces derniers au procès; renvoie les parties pro-

céder devant le Tribunal de Mortain, etc. » 

(25 juin 1857. —Conclusions, M. Jardin, substitut du 

procureur-général; plaidants, M" Bertauld, G. Besnard et 

Leblond.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (vacations). 

Présidence de M. Theurier de Pommier. 

Audience du 18 septembre. 

EMPRISONNEMENT POUR DETTES. RECOMMANDATION. 

ALIMENTS. — DEMANDE EN MAIN-LEVÉE D'ÉCROU. 

Lorsque plusieurs créanciers ont recommandé leur débiteur 
détenu dans une prison de l'Etat et transféré depuis dans 
une prison pour dettes, un des créanciers ne peut retirer 
les aliments par lui consignés sans prévenir les autres re-

commandants. 

Voici dans quelles circonstances s'est présentée cette 

question sur laquelle les Tribunaux étaient, pour la pre-

mière fois, appelés à statuer. 
Au mois de décembre 1855, le sieur Baron était détenu 

à la prison Mazas. Il y fut recommandé successivement 

par MM. Jobert, Lanquetot, Bareau et Léon, qui consi-

gnèrent des aliments. Transféré à Sainte-Pélagie, le sieur 

Baron fut encore recommandé par MM. Pichon et Ce, qui, 

eux aussi, consignèrent des aliments. 
Le 2 janvier dernier, le débiteur fut écroué à la prison 

pour dettes deClichy. Le 4 septembre suivant, MM. Pi-

chon et Cc donnèrent mainlevée de leur écrou. Mais le 

greffier de la prison déclara à M. Baron que des aliments 

en quantité suffisante étaient encore consignés, et se re-

fusa à lui délivrer le certificat exigé par l'art. 803 du Code 

de procédure civile. 
Dans un procès-verbal dressé à la requête des créan-

ciers par le sieur Audoux, garde du commerce, celui-ci 

déclara que des aliments étaient assurés au débiteur jus-

qu'au 26 mars 1858. Il ajoutait : 

Pour compléter notre travail, nous devons dire que les 
sieurs Pichon et C" ont donné mainlevée de leur écrou le i 

septembre, et qu'à partir de ce jour le sieur Baron n'est plus 
détenu que par MM. Jobert et autres, et que les aliments doi-
vent pour l'avenir être supnortés par ces quatre créanciers 
seulement; mais depuis le 2 janvier dernier jusqu'au 4 sep-
tembre courant, que les sieurs Pichon et Ce devaient coopérer 
pour un cinquième aux aliments du sieur Baron; que ce dé-
compte ne peut en rien influer sur la détention du débiteur ; 
qu'il ne concerne que les créanciers entre eux ; que c'est à ce-
lui qui a contribué au delà de sa part à réclamer aux autres 
créanciers qui n'auraient pas contribué suffisamment pour leur 
portion ; que la direction de la prison ne peut entrer dans ces 
détails; que sa comptabilité avec les détenus consiste à rece-
voir des créanciers les consignations d'aliments après avoir 
reconnu qu'i's ont qualité et à inscrire avec un numéro d'or-
dre à l'avoir du débiteur la somme versée par périodes com-
plètes de 30 francs et à remettre au détenu, au fur et à me-
sure, la somme allouée (un franc par jour), en prenant tou-
jours par ordre les consignations les plus anciennes; que ce 
n'est que lorsque les consignations sont épuisées que le direc-
teur de la prison donne avis au détenu qu'il n'a plus d'ali-
ments et qu'il lui délivre le certificat prescrit par l'art. 800 
du Code de procédure civile, à l'aide duquel il obtient sa mise 
en liberté sans aucune forme de procédure autre qu'une de-
mande adressée à M. le président du Tribunal civil, demande 
à laquelle est annexé le certificat susénoncé, et que le tout se 
fait sans le concours d'un officier ministériel. 

Ce procès-verbal fut signifié au sieur Baron. Celui-ci 

n'eu a pas moins persisté dans sa demande, et s'est pour-

vu devant les Tribunaux. 

M' Borie, dans l'intérêt du demandeur, soutient qu'en don-
nant mainlevée de leur écrou le 4 septembre, les sieurs Pi-
chon et C' avaient le droit incontestable de donner quittance 
des aliments par eux consignés, sans prévenir les autres 
créanciers re ommandauts. Les huit périodes d'aliments con-
signées par les sieurs Jobert, Lanquetot, Bareau et Léon 
étaient absorbées le 29 août 18 i7; les au res créanciers ne se 
sont pas entendus pour en consigner de nouveau, aux termes 
de l'article 791 du Code de procédure civile; dès lors le débi-
teur s'est trouvé sans aliments, et il a eu le droit, conformé-
ment à l'article 890 du même Code, de demander sa mise en 

liberté. 
M" Schneilzhœffer, avocat de MM. Jobert, Lanquetot, Ba-

reau et Léon, l'ait remarquer en fait qu'il résulte du procès-
verbal dressé parle garde de commerce! Audoux, que des ali-
ments sont consignés pour 1 .• sieur Baron jusqu'au 26 mars 
18S8. En droit, les sieurs Pichon et Ce ne peuveut retirer les 
aliments par eu* consignés sans le concours de tous les autres 
créanciers recommandants, et, par consé ]uent, le débiteur ne 
peut invoquer la mainlevée d'écrou qu'ils ont consentie. L'a-
vocat cite à l'appui de la thèse qu'il soutient l'opinion de MM. 
Carré Chauveau, Dtlloz, Coin-Delisle et Troplong. Une consi-
dération capitale doit, suivaut lui, entrai er la décision du 
Tribunal : M. Baron, débiteur d s MM. Jobert et autres d'une 
somme de 9,000 fr., ne doit à MM. Pichon et C" que 2,700 fr.; 
il s'est entendu avec ces derniers, et si sa demande était ac-
cueillie, aux termes de l'article 31 de la loi du 17 avril 1832, 
il ne pourrait plus être incarcéré à raison des obligations par 

lui contractées vis-à-vis des défendeurs. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat impérial Perrot, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que, d'un procès-verbal d'Audoux, garde du 
commerce, commis à cet effet par ordonnance du président du 
Tribunal, en date du 9 septembre, présent mois, il résulte que 
l'alimentation de Baron a été assurée pendant 450 jours, c'est-
à-dire jusqu'au 26 mars prochain ; que Pichon et Ce, créan-
ciers recommandants, n'ont pu retirer les aliments par eux 
consignés, sans prévenir les autres créanciers recommandants; 

« Déboute Boron de sa demande en mise en liberté et le 

condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE COLMAR. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dubois. 

Suite de l'audience du 15 octobre. 

LE MINISTÈRE PUBLIC CONTRE M. LE COMTE JULES MIGEON, 

PRÉVENU DE FRAUDES ÉLECTORALES DANS LES ÉLECTIONS DE 

PORT ILLÉGAL DE 

DOUDRES ÉTRAN-

UN GENDARME. 

1857 POUR LE CORPS LÉGISLATIF. 

LA CROIX DE LA LËGIO.V'-D'HONNEUR ET 

GERS. OUTRAGES 1 US MAIRE ET k 

DEUX PRÉVENUS. 

A deux heures, l'audience est reprise. 
M. le président : La parole est à M. le procureur impé-

rial pour continuer son réquisitoire. 

M. le procureur impérial : Nous avons discuté devant vous, 
messieurs, et assez en détail, les divers chefs de la préven-
tion. Nous avons cherché à faire ressortir la culpabilité des 
prévenus par la lecture des actes imprimés ou écrits de la 
main de M. Migeon et de son complice. Nous allions exposer 
des faits généraux dans le but d'établir que la situation de 
M. Migeon n'était pas en réalité celle dont il s'était prévalu 
devant le public. Au moment de la suspension d'audience, 
nous avions même commencé à vous donner lecture d'un 

opuscule intitulé Vérités. 
Voici le texte de cette brochure publiée à la date du 24 mai 

1857 : 

« Le 27 février 1852, l'administration du Haut-Rhin ap-
puyait la candidature de M. Migeon dans ces termes : 

« Le candidat que le gouvernement recommande au libre 
« choix des électeurs est M. Migeon, ancien représentant du 
'< peuple. Tous s'empresseront d'aller voter pour un homme 
« indépendant et désintéressé, qui ne relève que de sa con-
« science et dont tous les instants sont consacrés aux intérêts 

« de son arrondissement. » 
« Pourquoi l'administration combattrait-elle aujourd'hui la 

candidature de M. Migeon? 
« Son dévouement a-t-il cessé d'être acquis à l'Empereur ? 
« Pourquoi un homme dont l'avenir politique est garanti 

par un passé sans tache serait-il traité en adversaire? 
« Parce que l'administration se trompe, ou plutôt se laisse 

tromper. 
« Parce que des gens mal intentionnés lui ont insinué que 

M. Migeon avait perdu les sympathies des populations. 
« Parce que l'administration, tombée dans un piège, y a fait 

tomber le gouvernement à son tour! 
« Nous disons qu'il y a piège, nous allons le prouver. 
« Et pourquoi SI. Migeon aurait-il perdu les sympathies 

qui lui sont si justement acquises ? 
n Parce qu'on l'a calomnié. 
« Parce qu'une nouvelle édition de fables inventées dès 

1845 a été tirée... 
« Mais en quoi de pareilles turpitudes peuvent-elles tou-

cher et le comte Migeon et les populations qui lui «ont dé-

vouées ? 

« Comment une ordonnance de non lieu, tronquée, dénatu-
rée, venue dans les mains des calomniateurs, on ne sait par 
quels honteux moyens, détournerait-elle les masses delà voie 

de la raison et de la vérité ? 
« Et tout d'abord, que dit cette ordonnance qui honore le 

comte Migeon, et qui a été rendue, le 2 décembre 1851, c'est-
à-dire avant les dernières élections, époque à laquelle déjà on 
a vou'u s'en servir? 

« Elle dit « qu'il n'y a pas lieu de suivre contre un débi-
teur et un obligé de M. Migeon, devenu failli (jugement du 24 
mai 1850), attendu que les faiti de banqueroute frauduleuse 
imputés audit failli ne sont pas suffisamment caractérisés. » 

« Si, à côté de cette conclusion généreusement sollicitée par 
le comte Migeon lui-même, figurent les assertions sans valeur 
du failli cherchant à échapper à la honte de la Cour d'assises, 
ces assertions ont été deux fois démenties. (Lettres des 2 et 18 

février 1853.) 
» Depuis (7 janvier 1856), il a encore été adressé au comte 

Migeon, par l'un des juges chargés de cette affaire, une lettre 

dont il suffit de citer la fin. 

« Vous pouvez retourner contre vos ennemis cette ordon-
« nance dont ils veulent se faire une arme illicite, car je me 
« plais à déclarer hautement, et je n'ai nul mérite à le faire, 
« cela étant une évidence incontestable, que votre conduite, 
« monsieur le comte, a toujours été aussi généreuse et aussi 
« loyale que celle de votre obligé a été blâmable. » 

« Telle est cette fameuse ordonnance! 
« Pourquoi prendre la peine d'opposer encore une fois la 

vérité aux perfides mensonges, aux basses calomnies si sou-

vent répandus, si souvent renversés? 
« Pourquoi relever l'assertion de gens qui ne se nomment 

pas, et qui, changeant les rôles, voudraient mettre l'honnête 
homme à la place du fripon ? 

« L'élection de 1850, celle de 1852, où 27,000 suffrages vin-
rent prouver au comte Migeon que, malgré l'ordonnance pré-
citée, il avait la presque unanimité des sympathies alsacien-
nes, ne sont elles point des preuves que rien ne saurait ni dé-
naturer, ni détruire? 

« A présent, pourquoi, dès 1845, la calomnie a-t-elle tenté, 
pourquoi tente-t-elle de nouveau aujourd'hui de faire du mê-
me coup de M. Migeon un usurier, un homme ruiné à la 
Bourse, un homme indûment titré et portant illégalement la 
déoration de la Légion-d'Honneur (1) ? 

« Pourquoi les calomniateurs, avides du désir de se débar-
rasser une bonne fois de M. Migeon, l'ont-ils, de leur pleine 
autorité, condamné à la prison, les uns pour usure, les autres 

pour dettes ? 
« En un mot, pourquoi tout cet acharnement, qui n'est 

qu'insensé, que ridicule? 
« La réponse est facile. 
« Celui qui est né avec la résolution de faire le bien, rien 

que le bien, et qui, à force de persévérance, réussit, trouve 
sur sa route des obstacles, des envieux et des ennemis, c'est 
le propre de notre triste humanité ! 

« Or, qu'a fait le comte Migeon ? 
Le bien ! 

« De plus, et c'est là ce que certains personnages, seulement 
capables, eux, de fairelemal, ne sauraient pardonner au comte 
Migeon, il a réussi cûmme écrivain, i! a réussi comme homme 
politique, il a réussi comme philanthrope ! 

« Les masses reconnaissantes l'ont nommé représentant du 

peuple ! 
« Ces mêmes masses l'ont acclamé député ! 
« Ces mêmes masses ont encore élu lo comte Migeon mem-

bre du conseil général, dans une circonscription étrangère k 

la sienne ! 
« Oui, ce sont ces sympathies éclatantes , ces succès si ho-

norables, si nombreux, si soutenus, qui ont suscité à un hom-
me de bien non de loyaux adversaires, mais d'obscurs calom-

niateurs. 
« Cependant, on le voit, la calomnie qui, dôi 1815, n'a ces-

sé de vouloir faire du corn e Migeon un intrigant, un flétri, 
un indigne, un homme perdu et ruiné, la calomnie, disons-
nous, ne l'a point empêché <ie réussir, de soulager beaucoup 
d'infortunes, de se dévouer à ses compatriotes, à son pays et 

à l'Empereur ! 
« Aussi que les populations clairvoyantes qui savent avoir, 

dans le comte Migeon, un père, un bienfaiteur et un ami, ne 
tombent pas dans le piège qui leur est tendu, piège qui n'a 
pour but que de leur enlever l'homme qui sait les aimer et 

les servir ! 
« Que les suffrages unanimes des masses viennent encore 

donner au comte Migeon les forces qui lui sont nécessaires 
pour continuer à faire le bien ! 

« Qu'usant du plus beau de leurs privilèges, ces populations 
éclairées montrent que là où est la religion, la vérité et la 
force, là aussi est le succès, et le nom de Migeon sortira 

vainqueur de l'urne ; 
« Vive l'Empereur ! » 

M. le procureur impérial, continuant : Nous vous avons ensui-
te fait connaître une polémique suivie en 1845 entre M. Migeon 
et unjournal de Paris intitulé la Sylphide, dans laquelle M. Mi-
geon déclarait qu'il avaitle droit de se parer du titrede comte et 
de se dire légionnaire. Nous vous avons ensuite parlé d'une 
ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal de Paris, de 
laquelle il résultait qu'un sieur Germa, menuisier, avait été 
reconnu non coupable de l'accusation de banqueroute fraudu-
leuse portée contre lui par M. Migeon, et de laquelle il était 
ressorti que si le sieur Germa avait fait de mauvaises affaires, 
c'était parce qu'il avait été contraint de payer à M. Migeon des 
prêts usuraires s'élevant au taux de 66 2[3 pour 100. 

Nous arrivons maintenant à une brochure intitulée : Ca-
lomnies ! Vouai dans quels termes elle est conçue : 

« Quelques mots... ils suffiront pour énumérer et anéantir 
des calomnies qui déjà retombent de tout leur poids sur leurs 

auteurs. 
« On a dit : M. Migeon n'est pas comte, il n'est pas décoré. 
« M. Migeon est comte, il est décoré! Dès les élections de 

1815, parchemins et brevets ont été mis au grand jour. 
« Le comte Migeon, enrichi par l'usure, est ruiné! 
«Si la notoriété publique ne proclamait pas bien hautquele 

nom de Migeon et le passé de Migeon sont sans tache, il suffi-
rait, comme en 1852, d'opposer à un document tronqué le ju-
gement authentique flétrissant un misérable convaincu d'avoir 
abusé de la confiance du comte Migeon qui reste assez ricb*" 

les pauvres le savent ! 
« Le comte Migeon est brouillé avec sa famille. 

« Mensonge ! 
« Le comte Migeon n'a plus d'influence et le gouvernement 

l'abandonne. 
« Mensonge, deux fois mensonge ! ! 
« Que l'administration se trompe ou soit trompée, qu'elle 

insinue au gouvernement que des populations (elles n'ont pas 
été consultées) sont tout à coup devenues hostiles à leur élu, 
soit!... Mais une fois interrogées, que répondront ces mêmes 
populations d'une voix unanime ? Qu'elles veulent conserver 
l'homme qni s'est dévoué au pays, à ses compatriotes et à 

(1) Malgré l'active sollicitude des amis de M. Migeon, mal-
gré sa propre vigilance, aucun de ces hommes qui se cachent 
u'a pu être saisi encore ; mais le premier calomniateur sur-
pris, quel qu'il soit, sera déféré à la justke. 

[Note de l'auteur.) 
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l'Empereur ! » 

La première articulation que nous rencontrons et que «ras 
ayons à discuter est celle-ci : « On dit que M. Migeon n'est pas 
comte et décoré; » il est « comte et décoré. » Examinons si 
ces allégations sont exactes. 

L'organe du ministère public donne ici lecture d'une lettre 
émanée de M. le garde des sceaux et qui porte la date du 13 
août 1857 dans laquelle il est dit qu'il n'existe aux archives 
du ministère de larjustice de 1830 à 1848 aucun décret ni or-
donnance conférant à M. Migeon le titre de comte. Une lettre 
adressée par le chargé d'affaires de France près le Saint Siège 
et portant la date du 28 août établit que des n cherches ont 
été faites d'abord à la secrétairerie d'Etat, puis à celle des 
Brefs, afin de savoir si M. Migeon avait réellement obtenu du 

gouvernement pontifical le titre de comte. La réponse du 
chargé d'affaires constate que l'un n'a pu obtenir aucune infor-
mation à ce sujet. On aurait seulement appris que, le 30 avril 
1856, M. Migeon avait obtenu du Saint-Père une croix de 
commandeur de l'ordre de Saint-Sylvestre, sur la recomman-
dation d'un év'êque français ; et, dans la lettre de ce prélat, 
M. Migeon était désigne sous le titre de «M. le comte Ju-
les Migeon. » 

Ainsi, continue M. le procureur impérial, on ne trouve ni 
à la chancellerie, ni dans les archives de Borne, de déciet de 
nomination. Nous sommes donc obligés d'attendre sur ce 
point les documents et les titres que pourra produire la dé-
fense. Mais jusqu'à ce que cette preuve nous soit fournie, nous 
avons le droit de dire : Non, M. Migeon n'< st pas comte. 

Est-il décoré ? Examinons co second point : trois lettres por-
tant la date du 4 août, du 26 août e: du 7 octobre 1857, 
émanées de la grand,.- chancellerie, établissent qu'il n'existe 
aux archives aucune ordonnance conférant à M. Migeon le ti-
tre de chevalier dî la Légion-d'Honneur. L'une de ces lettres, 
relie du 7 octobre, renferme les passages suivants : « La 
grande chancellerie n'annonçait leur nomination dans la Lé-
gion-d'Honneur qu'aux personnes nommées par son intermé-
diaire. Cette communication avait lieu au moyen d'un impri-
mé signé par le secrétaire général. Il ne me semble donc pas 
probable que M. Migeon puisse exciper une pièce de cette na-
ture. Seulement, peut-être, produira-t-il quelques lettres de 
l'administration où, par erreur,un expéditionnaire l'auraqua-
lifié de membre de ja Légion-d'Honneur. » 

Ce passage est une réponse donnée à des allégations laites 
par M. Migeon, qui dans son interrogatoire s'était appuyé, 
pour prouver le droit de se dire décoré de la Légion-d'Hon-
neur, su'- des lettres de la chancellerie qui lui donnaient la 
qualité de chevalier de l'ordre de la Légion d'Honneur. 

Du reste, s'il était vrai que M. Migeon ait été nommé che-
valier en 1847, on ne s'expliquerait guêpe comment, revêtu 

de ce titre à cette époque, il serait reste dix ans sans réclamer 
au moins un certificat constatant sa nomination. 

L'organe du ministère public ne saurait donc admettre que 
M. Migeon ait reçu la décoration, mais il explique par le ca-
ractère même du prévenu ce qui s'est passé depuisà cet égard; 
celui-ci, dit-il, voyant qu'il ne peut obtenir cette décoration 
qu'il recherche vivement, et qu'il croit être en droit d'a-
voir, sa vanité le pousse à porter cette décoration. C'est un 
fait qui devient de notoriété publique et qui émeut le chef du 
parquet de la Cour. Eu présence des rumeurs qui circulent, 
l'honorable procureur-général se voit obligé d'adresser des 
questions à M. Migeon. Celui ci, dans une lettre que nous 
avons sous les yeux, parlant des attaques dont il avait été 
l'objet déjà dès 1846, de la part de quelques uns de ses adver-
saires politiques, attaques dans lesquelles on mettait surtout 
eu doute son droit de porter la décoration de la Légion-d'Hon-
neur, déclarait qu'il avait à cette époque, pour toute réponse, 
déposé ses brevets dans l'étude du principal notaire du chef-
lieu où se faisait Tel ction, en annonçant que durant trois 
jours chacun pourrait en prendre connaissance. M. Migeon 
ajoutait que les signataires d'un écrit répandu à plusieurs 
huiliers d'exemplaires avaient été publiquement convaincus 
de calomnie et couverts de confusion. 

Vous le voyez, c'est une espèce de menace indirecte adressée 
à M. le procureuR,général à qui on semblait faire comprendre 
qu'en s'occupaut de ces bruits, il s'associait eu quelque sorte 
aux calomnies dont M. Migeon avait été l'objet. Cette lettre re-
çut l'accueil qu'elle méritai', c'est-à-dire un profond dé-
dain. 

M. Migeon, en présence du silence de M. le procun ur-gé-
néral, prit alors le parti d'adresser une lettre à Sa Majesté. 

L'organe du ministère public donne leciurede ce document : 
on y voit que M. Migeon dénonce au chef de l'Etat ce qu'il ap-
pelle les calomnies dont il était l'objet, en lui demandant 
justice et réparation. Il soutient qu'il a le droit de porter la 
décoration et s'étonne enfin de la plainte faite contre lui par 
un magistrat dont les antécédents, dit-il, ne lui sont pas bien 
connus. 

M. Migeon : Ce n'est pas là la lettre. 
M. le procureur impérial : Mais c'est écrit de votre 

maki. 
M. Migeon : Vous ne n< us l'avez pas montrée. 
M. le procureur impérial : Vous la connaissiez mieux que 

personne; il était superflu de vous la communiquer. 
Je continue : Dans cette lettre, on ne craint pas de dire que 

les antécédents du magistrat ne sont pas connus pour laisser 
supposer qu'ils sont, dé lorables. 

Je n'insiste pas sur cette lettre, qui renferme une dénon-
ciation par un homme qui a l'honneur de représenter son 
pays, aux pieds du trône, et faite contre un magistrat ho-
norable, qui est dans la nécessité d'accomplir un triste 
devoir. Cette fable n'a pas l'avantage de couvrir les faits re-
prochés à M. Migeon. 

Nous continuons la discussion. S'est il enrichi par l'usure? 
Nous ne le prétendons pas ; nous nous bornons à dire qu'il l'a 

faite. 
Nous avons voulu savoir quelle était la position de M. Mi-

geon sur la place de Paris. Nous avons reçu, à ce sujet, des 
documents de M. le procureur impérial de Paris, et du greffe 
du Tribunal de commerce de la Seine. Ces renseignements 
prouvent qu'en 1855 et 1856, M. Migeon a fté l'objet de dix 
condamnations, prononcées pour l'obliger à rembourser des • 
billets à ordre ou des lettres de change souscrites par lui; 
ces sommes diverses à payer varient, et s'élèvent de 5,091 fr. 
à 69,900 fr., et forment un total de 350,000 fr. environ. Un 
arrêt de la Cour de Paris confirme que ces dettes avaient 
pour cause des opérations de Bourse. A la suite de ces diver-
ses condamnations, M. Migeon, s'il avait pu être considéré 
comme commerçant, aurait été évidemment déclaré en faillite 
et même mis en état de banqueroute frauduleuse. Comme il 
s'est laissé condamner par défaut, on peut dire qu'il est en 

état de déconfiture. 
M. Migeon dit aussi qu'il est assez riche, les pauvres le sa-

vent ' La charité est une chose toujours louable, mais quand 
elle est basée sur l'intérêt que l'on peut en retirer, on n'a pas 

le droit de s'en vanter. 
Maintenant, M. Migeon est-il brouillé avec sa famille? qu'il 

se rassure. Nous avons été trop affligé, comme homme et 
comme magistrat, de quelques dépositions qui se sont pro-
duites dans les débats et qui se sont occu, ees de ce sujet. 
Seulement, nous ouvrons la Gazette des Tribunaux, et nous 
y trouvons un jugement, à la date du 27 novembre 1847, qui 
prononce sa séparation de biens avec sa femme. Une autre 
preuve de la triste opinion de sa famille pour lui, c'est que 
sa mère, après même sa nomination à la Constituante, a de-
mandé qu'il lui fût nommé un conseil judiciaire. Or, conce-
vez-vous un débuté muni d'un conseil judiciaire? On fait 
comprendre cela à la bonne mère, qui, alors, cède aux solli-
citations, et consent à retirer la requête quelle avait déjà 

présentée. 
Apres ces diverses preuves que je viens de vous apporter, 

je vous demande de quel côté est le mensonge, puisque le pré-
venu lui même s'est servi de ce mot, Je termine par un docu-
ment qui émane d'un fonctionnaire éminerit, mieux à même 
que qui que ce so t de nous fournir des renseignements; c'est 

une lettre de M. Je préfet de police. 
L'organe du ministère public donne lecture de ce document 

très détaillé. Il en résulte que la famille de M. Migeon jouit 
d'une grande honorabilité dans le département, taudis que les 
renseignements concernant M. Migeon lui-même seraient assez 
défavoiables. Ainsi, on l'accuse d'être ambitieux, d'avoir soif 
de s'enrichir, et d'engloutir dans de folles dépenses ses capi-
taux et ses revenus. Suivant ce document, M. Migeon se serait 
lancé dans des spéculations véreuses, à l'occasion desquelles 
H aurait été l'objet de nombreuses plaintes ; ainsi, un sieur 
Gavry courtier, ne pouvant obtenir de lui aucun engagement 
«sérieux l'aurait fait exécuter pour une somme de 10,000 fr. 

Un sieur Dubois, également courtier, aurait été créancier de 
M. Migeon pour une somme de 28,000 fr. Gavry aurait été 
payé intégralement. Quant à Dubois, il aurait été obligé, à 
cause de certaines menaces dont il fut 1 objet de la part de 
M. Migeon, de donner à ce dernier quittance, moyennant un 
paiement de 6,000 fr. 

A la suite de ets faits, continue le document, l'entrée de la 
petite Bourse aurait été interdite à M. Migeon; ayant, un jour 
decl'aniiée dernière, voulu braver cette défense, il aurait été 
souffleté, devant le passage de l'Opéra, ù la petite Bourse. Ce 
lait, bien que connu, n'aurait toutefois pas été constaté régu -
lièrement. Enfin, M. Migeon se trouverait dans ur;e position 
précaire; des créanciers auraient fait vendre son mobilier, ses 
yoi:ures et ses chevaux ; il aurait été déshérité par sa mère. 
Enfin, le château de Morvillard, près Belfort, serait hypothé-
qué pour des sommes considérables. 

M. Viellard, beau-frère de M. Migeon : Ce fait est faux, je 
proteste, 

Me Chauffoar ; Au nom de Viellard, je demande acte et le 
déj.ôt de cette pièce, ne varietur. M. Viellard se réserve de 
poursuivre M. le préfet de police à raison de cette lettre. 

M. Viellard : C'est une indignité ; le château de Morvillard 
est à moi et il n'est pas hypothéqué. 

Des murmures assez bruyants se font entendre dans l'audi-
toire. 

M. le procureur impérial: Nous avons lieu de nous éton-
• ner de ces interruptions. Eh quoi ! cette dernière allégation 
est calomnieuse, mensongère, dit-on? Eh bien! une pièce 
émanant du bureau des hypothèques de Belfort établit la preu-
ve que le château de Morvillard e?t hypothéqué pour une so.n-
nie de 2 millions environ. 

J'ai fini ; c'en est trop, messieurs; il est temps enfin de ti-
rer le rideau sur toutes ces hontes et de vous laisser accom-
plir l'œuvre de la justice contre le comte sans titre, le cheva-
lier sans brevet, le député ss-ns loyauté et sans honneur. 

L'audience est suspendue pendant quelques minutes. 
M. le président: Je préviens l'auditoire qu'aucun signe 

d'approbaiion ou d'improbation ne doit avoir lieu; respecter 
les débats est la meilleure manière de prouver l'intérêt que 
l'on prend à cette affaire. (Marques unanimes d'asseutimeut.) 

La parole est au défenseur de M. Migeon. 

M'J. Favre: Je demande au Tribunal de donner acte à M. 
Migeon du document lu à l'audience par le ministère public 
et attribué à M. le préfet de police, M. Mig'on se réservant 
de poursuivre l'auteur de cette pièce devant la juridiction 

compétente. 
Messieurs, s'il pouvait rester un doute sur la nature et !a 

portée du procès actuel, il serait certainement dissipé après la 
dernière partie du réquisitoire que vous venez d'entendre. Le 
but unique du procès, vous avez pu le comprendre comme 
moi: on veut détruire M. Migeon, annuler sou influence, di-
minuer sa popularité et le rendre à jamais impossible dans le 
département où il a été élu par près de 18,000 électeurs. Pour 
cela, on nous a inondé de pièces complètement étrangères aux 
débats. 

M. le procureur impérial : Elles ne sont pas étrangère». 
Me Favre : Si. Qu'avaient d me à y l'aire les pièces, les let-

tres du garde des sceaux, du procureur impérial de Paris, le 
certificat du greffier du Tribunal de commerce? Est-ce là-
dessus que vous voulez qu'un jugement soit rendu? En vérité, il 
ne pouvait me venir à la pensée que vous en parleriez dans 
une affaire de cette na'ure. Je suis obligé de dire au Tribunal 
que ces pièces sont sans aucune espèce d'applicaton, et, pour le 
prouver, je vais aller au devant de ce triste sujet, que je ne 
m'attendais pas à rencontrer, en opposant à ces documents 
une lettre de l'honorable M. Boudin de Vesvres, le notaire de la 
famille. Il mérite plus de créance, j'imagine, cet honorable of-
ficier ministériel, que ces messieurs de la police dont vous 
avez reproduit tout à l'heure le document... 

M. le procureur impérial : Nous ne pouvons tolérer ici les 
expressions blessantes dont se sert M. le défenseur en parlant 
de M. le préfet de police, qui est le représentant du ministre 
et du gouvernement. Je demande acte au Tribunal des paroles 
offensantes prononcées par le défenseur. 

M' Favre : Oh ! j'y consens de grand cœur ; oui, j'ai dit 
ces messieurs de la police, et si quelque chose m'afflige, c'est 
de voir la justice s'appuyer sur de pareils documents. Et si je 
n'étais sûr d'être en concordance d'opinion avee. le Tribunal 
devant qui j'ai l'honneur de parier, je lui rappellerais les pa-
roles énergiques prononcées à ce sujet par l'un des plus hauts 
magistrats de notre temps, par l'honorable président à la Cour 
de cassation, M. Bérenger-; relativement à l'intrusion de la po-
lice dans le procès. 

Que M. le préfet de police soit un magistrat qui ait des attri-
butions élevées, soit! Mais je déclare que si l'on allait jusqu'à se 
servir des renseignements que délivrent les employés de son 
administration pour contn balancer la vérité, ce serait perdre la 
justice pour la conduire dans les sentiers les plus détournés, 
b'abord, qu'est-ce que je renc >ntre à côté du document de M. 
le préfet? Un rapport d'un magistrat qui lui donne le démen-
ti le plus formel. Enfin, le document dit que M. Migeon a été 
exécuté à la Bourse. Eh bien ! le magistral dont je veux par-
ler dit positivement que le fait est faux. Je ne puis donc pas 
attribueràM. le < réfetde police la rédaction d'une pa> eille pièce 
et j'ai le droit de dire qu'elle émane des messieursde la police. 
Ce n'est pas tout : on ajoute que c'est un faiseur de dupes. 
Est-ce là le langage si réservé de la justice? Donnez-nous 
donc des faits que nous puissions prendre corps à corps, au 
lieu de lancer de pareilles allégations ! Mais, des calomnies, 
nous avons le droit de les chasser du prétoire, elles déshono-
rent la justice. Qu'avons nous encore vu dans cette pièce? que 
M. Migeon, un jour, il y a un au, aurait été souffleté au mi-
lieu de ceux qui vont sur le boulevard jouer à la petite Bourse. 
Eh bien ! le rédacteur de celte pièce indigne ne pouvant prou-
ver son allégation est obligé d'ajouter que le fait n'a pas été 
régulièrement constaté. C'est là une calomnieuse imputation. 
Avec la raison et le droit, je puis encore appliquer cette opi-
nion à la partiedela lettre de M. le préfetde police, qui rapporte 
que les chevaux,les voitures, les maisons de M. Migeon ont élé 

vendus. 
Est-ce que nous ne voyons pas, à la manière dont le rap-

port est rédigé, d'où cela est tiré? Tenez, voici une lettre du 
notaire de M. Migeon, qui vaut bien, je le répôle, celle de 
messieurs de la police. 

Me Favre donne lecture d'une lettre émanée de M. Boudin 
de Vesvres, notaire à Paris, qui s'occupe des affaires de la fa-
mille Migeon depuis vingt six ans. « Je puis dire, écrit cet 
officier ministériel, que les bruits de la ruine de M. Migeon 
sont entièrement faux; le présent, déjà fort beau pour son* 
bien, ne fera que s'accroître. » 

Voilà, dit Me Favre, des documents officiels; ceux-là, à côté 
de ceux que je m'abstiendrai dorénavant de nommer. On vous 
a parlé de je ne sais quel document concernant des hypothè-
ques dont serait grevée la propriété de Morvillard : ils ne mé-
ritent pas plus de confiance. Je leur oppose également des 
pi ces officielles. Voulez-vous savoir la position de tortune de 
M. Mig on concernant les propriétés de Morvillard et Grand-
villars? La voici : la mère de M. Migeon a fait un partage an-
ticipé entre ses enfants. Vous avez vu dans un document dont 
la violence ne le dispute qu'à l'odieux, qu'on aecu-ait cetie 
dame d'avoir déshérité son fils. Eloignons toutde suite des débats 
cette pauvre mère que l'on n'a pas inême craint d'y l'aire figu-
rer. Un insulte aux sentiments les plus généreux et les plus res-
pectables, en disant que la mère de M. Migeon l'a déshérité. Il 
nous semblait que la connaissance des premiers principes de 
droitauraitdû nous mettre à l'abri de pareilles allégations: en 
effet, on ne déshérite pas deson vivant. C ux qui connaissent le 
secret des grandes administrations savent comment ou peut 
avoir communication des rapports rédigés dans l'ombre, où la 
police se complaît tout naturellement. Si l'on était alié chez 
les notaiies, on aurait appris que la mère avait généreusement 
partagé sa fortune avec ses enfants. Mais le rédacteur du do-
cument en question ne connaît pas ces sentiments-là, et il 
écrit que la mère a déshérité sou fils. Il est plus simple, eu 
effet, ds dire : Il est ruiné! cela fera grand bruit. 

Le château de Morvillard appartient à M. Viellard seul. Il 
ne peut être grevé d'hypothèques au nom de M. Migeon. Je 
n'en veux pas dire davantage sur ces documents que nous 
n'aurions pas du rencontrer dans notre chemin. Mais en sor-
tant de ce cei pie fâcheux, je suis encore vivement impressionné 
de voir M, le procureur impérial entrer dans les détails des 
affaires privées de M. Migeon. Ils n'avaient rien à l'aire dans 
ce procès. Et je ne m'explique /.as pourquoi on a cru devoir 
donner lecture des condamnations pécuniaires prononcées 
contre lui. <, » ! 

M. le procureur impérial disait au commencement de son 

réquisitoire que cette cause abondait en enseignements graves 
et curieux. Je suis de son avis ; cela est vrai. Il y a des leçons 
pour tout le monde; et pour ne parler que de M. Migeon, il 
doit se faire une bien triste idée des retours étranges des cho-
ses de ce monde, lui qui a consacré toute sa vie aux intérêts 
les [dus humbles et les plus honorables en secourant les pau-
vres ; lui qui a été le promoteur de tant d'avancements; lui 
pour lequel on n'avait pas assez d'éloges, d'adulation, de pa-
roles serviles : le voilà honni, bafoué, traîné comme le der-
nier des misérables dans la boue et conduit à la bar.e du 
Tribunal comme le dernier des criminels. Ah! croyez donc 
après cela à la popularité ! à l'afnitié'des grands! et à la re-
connaissance des obligés ! 

Ceux qui persécutent M. Migeon, qui cherchent à mettre la 
justice de côté, ceux-là auraient dû agir dans l'ombre. Us eus-
sent mieux fait : quant à m i, s'ils m'avaient demandé mon 
avis, je le leur aurais conseillé ; ils y auraient certainement ga-
gné. N'avez-vous pas reconnu, messieurs, comme nous, le cal-
cul qui fait agir nos adversaires en écoutant tout ce qui s'est dit 
pendant ces longs débats et la lecture des derniers documents 
survenus? La lutte est inégale, car nous rencontrons des ad-
versaires beaucoup plus puissants que nous. Mais je me ras-
sure, parce que je sais que je suis devant un Tribunal qui 
tiendrait à déshonneur de ne pas nous protéger contre celte 
inégalité même. 

Après avoir expliqué en quelques mots l'origine de ses rap-
ports avec M. Mig-on dont il a été le collègue dans les assem-
blées politiques, le défenseur soutient que ce n'est pas comme 
homme privé, mais bien comme homme politique, que l'on veut 
détruire M. Migeon. Il co.itiuue en ces termes : M. Migeon ap-
partient à une famille très riche et des plus honorables du 
départemen1, qui ne l'a jamais abandonné, quoi qu'on en ait 
dit. A ses côtés il a son frère dont j'aurais mauvais goût de 
parler, puisqu'il est là. Il vient par sa présence répondre, 
mieux que ne pourrait le faire toute l'éloquence possible, 
aux calomnies indignes que l'on n'a pas craint de répandre 
contre M. Migeon. 

Le père de M. Migeon a été député. Lui-même a rempli 
longtemps ces fonctions. Mon Dieu, il a été dévoré par ces pe 
tiies ambitions, ces petites vanités qui s'emparent de notre 
esprit pendant notre jeunesse, sauf à nous tourner le dos 
quand l'âge mûr est arrivé. Lui aussi, qui n'en a pas eu? a 
eu ses illusions de jeunesse: il a voulu être député, il l'a été; 
il a voulu êt e membre du conseil général, il l'a été; il a 
voulu écrire, il a publié un petit livre intitulé : Bonheur et 
infamie, qui, à ce qu'il paraît, n'est pas tout à fait sans mé-
rite, puisqu'il est distribué dans toutes Jes prisons. Il a voulu 
être journaliste, il a écrit dans plusieurs revues. 

Pour ce qui concerne la décoration, dont on l'accuse d'avoir 
porté illégalement les insignes, il a entre les mains des lettres 
qui prouvent que, de 1845 à 1847, on la lui avait promise, de 
telle façon qu'il pouvait bien penser l'avoir. Mais sa position, 
(il était alors candidat de l'opposition), ne lui permettait pas 
d'eiixiemander le brevet. Il écrivit plus tard une lettre qui de-
vait être appréciée par tous les cœurs haut placés et qui au-
rait certainement dû le mettre eu garde contre les attaques 
dont il a été l'objet dans le cours de ces débats. En 1849, il est 
élu par 25,000 suffrages. Il était du parti des vainqueurs alors; 
mais je dois me rappeler qu'il est aujourd'hui du côté des 
vaincus. Il vota pour toutes les lois qui préparèrent la chute 
de la république. Aussi n'est-il pas étonnant qu'il se soit fait re-
marquer jpr son zèle pour le gouvernement et les institutions 
actuelles. A cette époque, tout ce qu'on invoque aujourd'hui 
contre lui était parfaitement connu, et cependant l'adminis-
tration le laissait tranquille. 

Ce n'est, eu vérité, pas le fait le moins piquant de voir 
l'administrati-n cherchant dans le passé des actes qui doivent 
tourner contre elle. M. le préfet savait, à cette époque, les 
pièces d'une ordonnance sorties on ne sait comment d'un dos-
sier dont elles ne devaient jamais être exhumées, et l'histoire 
de cette polémique avec le journal la Sylphide, qu'il est allé 
ramasser dans la poussière du passé. Tout le monde savait 
cela, et cependant, en 1852, quand M. Migeon se présentait 
aux élections, M. je préfet et l'administration disaient à cha-
cun : Votez pour lui ! On disait alors que ceux qui ne votaient 
pas pour lui faisaient partie de la démagogie. Il faut 8vouer 

qu'elle a bien changé do peau aujourd'hui! En 1852, M. 
Migeon é ait candidat du gouvernement. Il a rempli son 
mandat de député avec une patience et un zèle bien re-
commandables ; il a passé sa vie à ne pas laisser une 
seule lettre sans réponse, ce qui me paraît prodigieux. Il a 
pris au sérieux ses fonctions de député; rien da ce qu'on lui 
écrivait n'est resté sans être l'objet d'une recommandation 
I! mérite bien la reconnaissance de ces électeurs, dont 
il n'a jamais laissé de plaintes en souffrance. Si je voulais 
parler, on verrait qu'il a été longtemps l'idole et l'objet d'un 
culte, d'un fanatisme de la part des populations et de beaucoup 
de ceux qui, aujourd'hui, se glorifient de l'attaquer.! Comment 
voulez-vous qu'il en fût autrement, puisqu'un journal dit qu'il 
n'y a pas une personne dans le dépar.ement qui ne soit l'obli-
gée de M. Migeon? 

Me Favre donne lecture de deux lettres du juge de paix 
Rothea dans lesquelles on trouve ces passages : « Nos cœurs 
vous sont ouverts.» et : « Mon cœur d'abord, et ensuite quel 
ques amis m'engagent à avoir recours à vous. » 

Le défenseur appuie encore ses arguments par la lecture de 
plusieurs lettres écrites à M. Migeon par quelques-uns des té-
moins à charge. 

A six heures la séance est suspendue à la demande de 

Mf Favre, dont les forces sont épuisées, et renvoyée à 

demain pour la continuation de sa plaidoirie. 

Audience du 16 octobre. 

L'affluence du public est plus considérable que jamais, 

et il est devenu nécessaire d'augmenter le nombre des 

gendarmes dans la salle pour maintenir le bon ordre et la 
circulation. 

L'audience est ouverte à neuf heures. 

M. le président .• La parole est à Me Favre pour conti-

nuer sa plaidoirie. 

M'J. Fawerappellequ'ila terminé hier la discussion relative 
aux faits principaux se rattachant aux manœuvres électorales 
commises dans l'arrondissement de Belfort. Quant aux faits 
qui lui restent à examiner, ils doivent, selon lui, être consi 
dérés comme épisodiques et accessoires. On n'aurait jamais 
pensé, sans la prévention de manœuvres et de fraudes électo-
rales que l'on a fait peser sur M. Migeon,"à exhumer les dou-
bles procès-verbaux du brigadier Gaucher et du maire de Ber-
mont. 

Il n'est pas besoin de dire, continue le défenseur, qu'après 
la lutte, l'agitation n'avait pas euiièrement cessé, de même 
qu'après le combat, l'athlète le plus vigoureux sent encore 
quelque temps le sang s'agiter dans ses veines. Il résultait de 
ces dispos tions un reste de joie ei d'enthousiasme de la part 
des vainqueurs; de celle des vaincus, c'était l'humeur, la 
susceptibilité. De ce contraste sont nés ces deux incidents qui 
se réduisent à des proportions bien minimes, comme on va 
voir. 

Dans la soirée du 12 juillet, le jour de la fête de Rouge-
mont, M. Migeon arrive dans cette commune. Pour laisser à 
ses chevaux le temps de se reposer, il entre dans une auberge 
où se trouve un grand nombre d'électeurs. Le brigadier Gau-
cher était là à faire son devoir, c'est-à-dire placé dans un 
coin obscur; il observait tout pour ne se fa re voir qu'au mo-
ment où il lui plairait d'etre vu. A l'arrivée de M. Migeon, il 
perce la foule et se présente au député de la façon la plus 
obséquieuse et lui tend la main. M. Migeon accepte sa main; 
un peu plus lard, il dit au brigadier : « J'ai accepté votre 
main, je m'en repens; vous m'avez trahi, vous êles in ligne 
de serrer la mienne, » Le brigadier s'émeut; M. Migeon répè e 
ce qu'il vienl de dire. Un inconnu, car les inconnus jouent un 
grand rôle dans cette affaire, un imonnu s'écrie : « A bas le 
brigadier !» et prononce des paroles mal sonnantes pour le 
juge de paix de Massevanx. Alors le brigadier Gauch r, som-
mé de verbaliser, envoie dans la fouie un de ses soldats dont 
le Tribunal a pu admirer la prestance et la solidité; le gen-
darme pousse quelques personnes, entre autres M. Migeon. 
Celui-ci se borne à engager tout le monde à rentrer dans le 
calme. Voila ce qui s'est passé et dont de nombreux témoi-
gnages font foi. Les paroles de M. Migeon au brigadier pou-
vaient être dures, mais ne constituent pas une insulte; et leur 
dureté même peut être justifiée par les déma'ches du briga-
dier, qui, après avoir, dans une foule de lettres, assuré M. 
Migeon de son entier dévoûment et de son concours empressé, 
s'est fait son ennemi le plus acharné. 

Il en est de même de la scène du maire dp R 
,AIO= An M u;™.,„ — : . -, . ° piroles de M. Migeon 

vaient l'être pour un h 
pouvaient être mortifiantev^0!1.1'. 
ommequi, quinze jours » <V jours 

était venu offrir au candidat l'assurance de se 

n.èmel qui depuis n'avait épargné aucun moyen 
pour eitraver son élection. Mais jamais 
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Après avoir examiné ainsi une à une les charges 
chant à l'élection de M. Migeon, avant, nendant S.6 rat'a-
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Le défenseur ajoute que ce n'est pas sans étontieinent 
sans douleur qu'il a entendu M. le procureur hnné.;",
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croire dans l'obligation de justifier quelques uns dès ht 
répandus contre M. Migeon. Il ne le suivra pas dans 
voie périlleuse, il n'étnlera pas les secrets d'une famille06"6 

pectable. Pour prouver que M. Migeon est nn usurier re8' 
servi d'une pièce qui devait à jamais rester 8601-616711116 D 

d'instruction, et cette pièce eile-môme, avec toute la nr' 

dure, ne prouve rien, tandis qu'il est certain que, dans: r°f" 
faire à laquelle il est fait allusion, M. Migeon s'est trou 
comme dans beaucoup d'autres, victime de sa générosité II'6' 
à différentes reprises, avancé jusqu'à concurrence d'une s'omm' 
de 28,000 fr. à un ébéniste, qui no lui a jamais rien restitué 

qui s'est sauvé au Havre, puis à Rouen, après avoir vendu' 
tout ce qu'il possédait, et qu'il devait à ia bienfaisance nV 
M. Migeon. 

Me Favre, s'expliquant encore sur une résolution inspirée à 
la mère de M. Migeon par des instigations étrangères, rap-
pelle que cette dame en a immédiatement reconnu le danger 
et n'y a point donné suite. Une requête avait été déposée ml 
un avoué, pour la nomination d'un conseil judiciaire le 29 
novembre, et, le 5 décembre, cette requête était retirée. L

a 
mère était désabusée, et a toujours repoussé bien loin 
tout ce bagage d'insultes et d'indignités dont ou a cru devoir 
la charger et dont on s'est servi pour entraver l'élection de il, 
Migeon. On force, dit-il, M. Migeon, pour se défendre, d'ou-
vrir à tous les yeux les archives de sa famille, de justifier les 
cheveux blancs de sa mère, qee la prévention pourrait at-
teindre. C'est qu'il s'est présenté aux électeurs librement, à 
front découvert; c'est qu'il a résisté à l'administration, tout 
en s'inclinant avec respect devant son souverain; c'est qu'il 
n'a pas voulu que son corps servît de litière à ses ennemis, 
qu'il n'a pas voulu servir de piédestal aux intrigues qui l'en-
touraient. 

Me Favre aborde ensuite un des derniers chefs de préven-
tion : celui de port illégal de décoration, qui, dit-il, se déta-
che du reste avec une telle netteté, que tout ce qui a été 
plaidé sur la connexité et la compétence devient une vérité 
claire comme le jour. 

Les soi-disant manœuvres électorales sont de juin 1857, le 
délit relatif aux décorations remonterait au mois d'août 18o(i, 
et, depuis, il n'a plus été répété dans aucune circonstance; il 
est donc certain que ces délits n'ont aucun rapport, que la 
connexité est chimérique, et qu'en conséquence l'incompé-
tence était de droit; mais le défenseur ne se plaint pas, quant 
à lui, d'avoir été appelé d vaut les juges de Colmar, auxquels 
il doit une entière leconnaissance pour la bienveillante at-
tention qu'ils ont bien voulu lui prêter. 

Avant d'entamer la discussion au sujet de ce chef de pré-
vention, le défenseur fixe la situation de M. Migeon en tant 
que décoré. Il établit que son client n'a jamais prétendu, en 
1845, avoir été décoré; qu'en 1847 il avait reçu un avis offi-
cieux dont une lettre fait foi, que néanmoins il ne s'en est ja-
mais prévalu; qu'enfin il avait reçu la croix de Saint-Sylves-
tre, d'abord comme chevalier, puiscomme commandeur, ce qui 
conférait eu même temps le titre de comte et celui de clie>a-
lier de l'Eperon-d'Or. L< s insignes de tous ces titres, M. Mi-
geon pouvait les porter légalement, et cela explique les àcco-

rations étrangères qu'il portait. 
Le défenseur examine ensuite les témoignages se rapportant 

au port de la décoration, lors de la fête d'inauguration de la 
statue du général Rapp. Il cite les témoignages de l'ancien valet 
de chambre de M. Migeon, qui l'a habillé, qui a disposé ces 
décorations, et qui, en qualité d'enfant de troupe, connaît la 
Légion-d'Honneur pour l'avoir souvent vue; de Bobail, rece-
veur buraliste; de Cordonnier, employé des postes, de Mar-

chand, ancien militaire; de M. Marshal, commissaire de police, 
qui ont tous vu M. Migeon ce jour-là et qui l'ont examine at-
tentivement, qui ont tous vu des croix étrangères attachées pa 
un ruban rouge, noir et rouge, mais pas la Lég on-d'tloniieu • 

L'orateur récuse les témoignages de M. le préfet qui nu P 
voir que rapidement M. Migeon ce jour-là, car il avait reç 
beaucoup de monde et faisait les honneurs de son salon av 

la courtoisie qui le distingue, c'est-a-dire disant au moi 
quelque chose de flatteur à tous les honorables persoimag^^ 

qui venaient le visiter; celui de M. Mény, qui n'a p»f|lj' 
gué parfaitement la croix; de M. Barthélémy, de M. ^ue'. 
M. Lel'ébure, qui ont tous dû voir rapidement et au ™'"e 

des occupations d'une grande cérémonie. H arrive ennn 
témoiguage de M. de B iillehache et il continue en ees terme ■ 

Il reste un dernier témoignage à examiner, c'est celui ci ^ 
ne personne que je n'aurais pas voulu rencontrer dans 
débat. . , 

M. Baillehache, qui assiste â l'audience dans le prétoire, ^ 

lève vivement ; Maître l'avre, dit-il, je dois vous féve.nir"|
e 

si vous prononciez des paroles injurieuses pour moi, Je,"
[ta

. 
supporterais pas. Je suis disposé à ne pas tolérer qu'on m a 
que, soit dans uîon caractère d'homme, soit dans mon ca 
tère de témoin. ,, :J£ 

M' Favre : Je n'aurais pas voulu rencontrer cette dep ^ 
tion. Le rôle de M. Baillehache dans ce procès est insomt • 
vous a expliqué très nettement ce qu'il avait vu, c'est m'"'J
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tice à lui rendre. 11 vous a d'abord raconté qu'il s etall„
 [lC

. 
sur la trace du délit dans le salon où se réunissaient les 

liminaires devant composer le cortège... -, j 
M. Baillehache se lève et interrompt ,de nouveau, (unii. ./ 
M. le président, se levant : Je dois "rappeler à Jouiles 

personnes qui assistent à cette audience, qu'il est absoiui ^ 
interdit de donner des marques d'approbation ou d imp 
tion. C'est surtout lorsque M. le défenseur parle 
manque à tous les droits de la défense par ces mani 

tions et ces interruptions. .
 au

'il 
Ie Favre : Je remercie le Tribunal de la protecuon^^ 

veut bien avoir l'extrême bonté de m'accorder. H ^
m{0l

t 
rait en vérité pas de discussion possible si l'on "lie . 
à chaque instant la défense. Et je m'étonne qu un ten 
est un magistrat ait cru devoir m'interrompre ainsi. _

ur
. 

M. Baillehache ; Vous devez d.re la vérité. (No'.'.veau 

mnres.) J'ai dit que j'avais vu M. Migeon... . ,
eg x

ér 
Me Favre : Je déclare que je i énonce à la parole si 

moins continuent ainsi à m'interr«mpre. „,
l0

imies Pâ" 
M. Baillehache se lèvé de nouveau et prononcequeit 

rôles qui n'arrivent pas jusqu'à nous, 

M" Favre : Je r, nonce à la parole. wial voB3 

M. le président : Ç.onlinueZj maître Favre, le tnu 

écoute avec attention. 
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Mon Dieu, monsieur le pré-ident, je vous re-
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 interrompre le défenseur. Seulement je vous 
| "^permission de dire quelques mots après la plai-
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Semai 
jjirie. . j(_ Bailleliachc dit qu'il a déclaré que c'était en 

R -sorte comme officier de police. Eh bien, c'est une er-
i entendu, mes confrères l'ont entendu, tout le 
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vre, le 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE STRASBOURG. 

Présidence de M. Gérard. 

Audiences des 8 et 15 octobre. 

Le 17 août de l'année 1856, un équipage lancé au 

grand trot entrait dans l'hôtel de la Maison-Rouge, à 
Slrasbourg; et tout aussitôt, les sommeliers, la serviette 

sous le bras, d'accourir avec un respectueux empresse-

ment. La portière fut ouverte. Elle livra passage d'abord 

à'DU homme d'une trentaine d'années, d'une tournure mi-

lilaireet portant à sa boutonnière le ruban de la Légion-

d'Honneur. Après lui, mit pied à terre une presse ma-

tronnede quarante ans, haute en couleurs, et dont le vé-

nérable embonpoint était enfermé dans une cage deciï-
Éitie. • *■'■

Hi
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Le voyageur était M. Charles-Jean-Baptiste-François 

G,.., natif de Schélestadt, ex-capitaine de chasseurs à 
pied. 

Inutile de dire que le capitaine et sa compagne furent 

reçusefinstallés avec la distinction due à des pcisonaes 
* qualité. 

Richesse oblige. Aussi les nouveaux débarqués ne lar-

ièrent-ils pas à faire grande figure et à mener un train 

de millionnaire. La dame dép oyait dans de brillants 

atours et dans des toilettes ébouriffantes un luxe inusité. 

Wcapitaine ne parlait que sport et parties cynégétiques. 

«Je laissait ignorer, du reste, à personne que sa femme 

m d'une naissance illustre, qu'elle était comtesse, et 

i ^elle jouissait de revenus immenses. Les deux époux 

semblaient éprouver le besoin de réchauffer leur passion 
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une conversation intime, la comtesse de Berlesmont ap-

prit ainsi à M
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 Guérin, sa nouvelle amie, que sa mère, 

riche a millions, habitait, dans le duché de Luxembourg, 

un château romantiquement situé et entouré d'un vaste 

parc ; que les appartements du castel étaient meublés avec 

conlorl et enrichis de dorures dues à l'artiste le p us ha-

bile de Paris. Elle ajouta qu'il lui aurait été loisible de 

choisir un mari parmi des gentilshommes et des princes, 

dont tout un escadron, alléché sans doute par une riche 

dot, venait journellement de vingt lieues à la ronde pour 

demander sa main, mais qu'elle avait été sourde aux sol-

licitations de tous ces prétendants, parce qu'elle avait 

donné son cœur au capitaine G... « G..., continua-t-elle, 

n avait ni blason, ni armoiries; aussi mon mariage m'a-t-il 

brouillée avec ma mère qui, imbue de préjugés héraldi-

ques et généalogiques, n'y a vu qu'une mésalliance. Cela 

n est pas étonnant, du reste, car, depuis Adam et Eve, 

toute ma famille a été noble : la baronne de Tornago est 

ma tante; mon cousin est premier chambellan du due de 

Brabant et est même allié à l'illustre famille des Bocarmé. 

Heureusement que la paix est faite aujourd'hui ; ma mère 

veut se réconcilier avec mei et mon mari ; elle va arriver 

à Strasbourg et m'apporter la dot à laquelle j'avais droit.» 

Ces révélations étaient complètement confirmées par le 

capitaine. <« J'ai voulu, disait celui-ci, entrer dans les 

zouaves de la garde, mais ma belle-mère vient de m'é-

ciire qu'elle s'opposait à mon projet et qu'elle préférait 

me voir revenir dans son château. J'ai dû me rendre à ses 

désirs. Je vais donc être propriétaire rentier ; c'est là un 

métier assez facile à apprendre et pour lequel il ne faut 

pas un long noviciat. Eh bien, continua-il en s'adressant 

au peintre, ne voyez-vous pas le doigt du ciel dans ma 

rencontre à Marienthal? Ma belle-mère, dans son château 

de Berlesmont, possède une superbe galerie de tableaux; 

je vous en ferai nommer conservateur ; vous toucherez 

2,400 fr. d'appointements et vous aurez gratis le logement 

et la nourriture. Ce sera une vie de chanoine. Un équipa-

ge et des giooms brodés seront constamment à votre dis-

position ; vous irez à la pêche, à la chasse, tandis que vo-

tre femme, cette chère Mme Guérin, servira de dame de 

compagnie à la comtesse de Berlesmont mère. » 

L'artiste et sa compagne ajoutèrent foi entière à ces 
contes. 

Hélas ! pourquoi à tout tableau faut-il des ombres? 

Un jour, il arriva que les époux G... avouèrent être as-

sez gênés pour le moment et avoir grand besoin d'une 

somme de 200 fr., un capital de 50,000 fr. sur lequel on 

avait compté n'était pas rentré. Leur appel à l'amitié ne 

fut pas fait en vain : l'artiste offrit généreusement sa bour-

se. On accepta avec reconnaissance et en promettait! une 

prochaine restitution. Cependant de nouveaux besoins se 

tirent bientôt sentir ; on puisa encore dans la poche des 

amis, et peu après les époux Guérin se virent à découvert 
d'une somme de 4,350 fr. 

Cependant les capitaux annoncés avec tant d'emphase 

tardaient à arriver; la comtesse mère était toujours rete-

nue dans son château de Berlesmont, et son intendant ne 

pouvait quitter à raison d'une indisposition opiniâtre. 

L'excellent peintre attendit patiemment; mais enfin quel-

ques appréhensions commencèrent à traverser son esprit, 

et pour connaître la position du capitaine, il s'adressa à 

M. le général de division. Cet oiheier supérieur lui apprit 

que G..., ex capitaine du 2" bataillon de chasseurs à pied, 

était en non activité par retrait d'emploi; que par décret 

impérial du 12 novembre 1856, il avait été rayé des ma-

tricules de la Légion-d'Honneur « pour fautes contre 

l'honneur »; qu'il n'avait jamais été marié, et que la fem-

me qui l'accompagnait était une aventurière de bas-étage. 

Le peintre faillit se trouver mal à ces révélations : toutes 

ses illusions, to.des ses économies étaient perdues ! 

Cependant, le capitaine G..., pour se soustraire aux ré-

clamations de ses créanciers, dont la longue file venait 

journellement carillonner à son logement, avait jugé pru-

dent de prendre le chemin de fer et de partir à toute va-

peur pour Paris, où la comtesse pseudonyme l'avait pré-

cédé. 11 avait laissé à Strasbourg un appartement dégar-

ni, et, à la charge d'un parent, une femme de chambre, 
une cuisinière et un gros chien de chasse. 

P-lainte ayant été portée, des mandats d'amener furent 

lancés, et G..., ainsi que sa compagne, furent arrêtés le 22 

juillet dernier, rue Bourbon-le-Chàteau, 2, à Paris. 

Il fut constaté immédiatement que la prétendue com-

tesse de Berlesmont n'était autre que Cécile Bemy, fille 

d'un cabaretier, née le 25 avril 1817, àLongwy (Moselle), 

qu'elle ne possédait pas le sou vaillant, et qu'elle n'avait 

d'autre titre de noblesse qu'une condamnation à trois mois 

d'emprisonnement, prononcée contre elle, le 12 février 

1853, par le Tribunal de la Seine. Inutile de dire que la 

comtesse de Berlesmont mère n'était qu'un être fantasti-

que et imaginaire. 

L'information à laquelle il fut procédé établit que les 

époux Guérin n'avaient pas été les seules victimes faites 

par Cécile Rémy et G... : à l'aide de la même fable pré-

sentée à l'artiste peintre, ils avaient obtenu des effets 

d'habillement pour une valeur de360 fr., de Joseph Blum, 

tailleur aux Villes-de-Suisse, rue de la Mésange; des 

marchandises pour 270 fr. de Nathan Schmoll, commer-

çant, rue du Dôme, 28; une somme de 900 lr. de Fran-

çois-Antoine Gutzeit, fabricant à Niedernai. Nous omet-

tons ici les noms de nombreux fournisseurs dont le solde 

se trouve également remis à un autre jour. 

A l'audience du Tribunal correctionnel, les inculpés 

G... et Cécile Remy n'ont pu nier les faits ci-dessus rap-

portés; seulement/le capitaine a cherché à se justifier en 

prétendant avoir lui-même été la victime des mensonges 

de sa coprévenue, qui l'aurait trompé sur sa famille et 

ses ressources. Il était en droit, dit-il, de la faire passer 

pour sa femme, puisque leur union devait incessamment 

être consacrée par le mariage. A l'appui de sa bonne foi, 

le capitaine G... produit un testament fait en sa faveur 

par Céc le Remy, et que nous copions ici, en lui laissant 

son style et son orthographe : 

« Ceci e4 mon testament. Moi, Cécile-Amélie-Thérèse de 
Berlesmont, pour témoigner à Monsieur Charle^Jean-Baptis-
te-François-Charles G..., ancien capitaine de chasseurs à 
pied, l'attachement queje lui ai toujours portéetqu'il n'a jamais 
été pour moi qu'un époux fidèle et qu'il n'a jamais cessé de sup-
pléer à tous mes besoins par l'abandon dont ma famille m'avais 
laissé je l'institu» mon légataire universel de tous mes biens, 
meubles et immeubles généralement quelconque pour eu jouir 
après ma mort en véritables propriétaires. Telles sont mes 
dernières dispositions auxquelles seules je m'arrête et qui 
doivent être ëxéeuté après mon descès. Fait et signé de ma 
main à Strasbourg le S février 1857. 

« Signé : CÉCILE DE BERLESMONT. » 

Cet important document ne paraît pas avoir produit 

sur les juges l'effet que le capitaine en attendait. 

Après l'audition des témoins, M. Demontzey, faisant 

fonctions de procureur impérial, a, dans un réquisitoire 

éloquent et sévère, flétri la conduite d'un militaire qui 

avait été jugé digne de porter l'épaulette et la croix de la 

Légion-d'Honneur. 

M' Pl'ortner, avocat, a présenté la défence du capitaine. 

La comtesse n'est assistée d'aucun avocat, mais après les 

débats elle a improvisé un petit discours qu'elle a terminé 

en jetant à la face de son copréveuu l'épiihète de lâche. 

Le Tribunal a déclaré les deux inctilj és coupables 

d'escroqueries, et a condamné le eaj itaine G... à deux 

ans d'emprisonnement et 50 fr. d'amende, et la fille Remy 

à quatre ans de la même peine et 50 fr. d'amende. 

En entendant cette condamnation, Cécile Remy baisse 

son voile et se retire tranquillement. « C'est ma mon,«dit 
le capitaine C..., qui parait anéanti-. 

(Courrier du Bas-Rhin.) 

CIIRONICtUE 

PARIS, 17 OCTOBRE. 

Le sieur R... porte plainte en adultère conlre sa fem 

me et accuse de complicité un sieur B... 

La dame B... est une belle jeune femme de vingt-trois 
ans, a la taii e élancée, à la peau de satin, à la chevelure 

soyeuse et abondante, aux grands yeux noirs pleins de 

feu. Là, doit s'arrêter l'esquisse de ce portrait ; les dé-
bats vont le compléter. 

M. le président, au mari : Persistez-vous dans la plain-

te en adultère que vous avez portée contre votre femme 
et son complice ? 

Le mari : Je le dois, monsieur le président, pour mon 
honneur. 

Ji. le président : Quelle a été la cause de l'inconduite 

de votre femme ? elle est bien jeune encore... 

Le mari : Veuillez le lui demander, monsieur le prési-
dent ; elle seule peut le dire. 

La dame B..., les bras croisés sur la poitrine, le re-

Pas long à dire ; il gard assuré et de sa plus haute voix 
m'a mise à la porte. 

M. le président : Prenez garde ; pour une jeune femme 

dans votre position, votre tenue est bien mauvaise. -

La dame R..., toujours les bras croisés, et sans baisser 
le ton : Je ne pense pas. 

M. le président : Vous convenez du délit qui vous est 
reproché ? 

/ a dame R...: Je n'ai jamais dit le contraire. 

M. le président, au mari : Qu'y a-t-il de vrai dans son 
allégation que vous l'auriez chassée? 

le mari: Je ne l'ai pas chassée; depuis longtemps, 

notre ménage était un enfer; à tout propos, elle me disait 

qu'elle me détestait; son inconduite révoltait tout le 

monde ; le jour qu'elle m'a quitté, elle a tout cassé à la 

maison, me lançant les fragments à la tête; deux jours 
après, elle était avec monsieur. 

M. le substitut Avond : Nous croyons que ce que dit le 

mari n'a rien d'exagéré, car nous avons à la main une 

preu^î, écrite de la main de cette femme, qu'elle a perdu 

tout sentiment de pudeur et d'honnêteté. Il y a des at-

teintes à la morale qu'il faut réprimer; chez cette femme, 

de funestes fréquentations, de mauvaises lectures ont 

oblitéré le sens moral.' Dans cette lettre, qu'il faut que 

vous connaissiez, vous trouverez, à côté des sentiments 

les plus vrais, les plus respectés, dont elle a essayé de 

bégayer le langage, des pensées puériles, des convoi-

tises mesquines, des aspirations redoublées à ces plaisirs 

vides que donnent la vanité et la coquetterie. Voici cette 

lettre, qui, on le remarquera, est divisée en deux parties 

bien distinctes, comme nous l'avons indiqué : 

Monsieur, 

Vous m'excuserez, si je prend la liberté de vous écrire ; je 
Viens vous demander ma grâce, que j'espère vous ne me refu-
serez pas. Tu as a moi deux bagues, une surtout à qui je tiens 
beaucoup, celle de mon grand-père, et la cassolette où il y a 
des cheveux de la même personne. Tu dois comprendre que je 
tiens beaucoup à ces deux objets-là; je t'en prie donc de vou-
loir bien me les rendre; toute méprisable qoe je sois à tes 
yeux, je ne crois pas que tu aurais le cœur assez dur de me 
refuser cette conso ai ion ; mon pauvre mari, ma vie n'est plus 
qu'une longue chaîne de misère et de chagrins; tu dois aussi 
en avoir, car tu as eu les premiers torts. Moi, ce que j'ai fait, 
je m'y suis trouvée poussée. Oh ! alors, je n'ai pas réfléchi au 
déshonneur que je causais à toute ma t'amille entière, à un 
mari qui me laissait, à ma fille surtout, qui n'a plus de mère, 
pauvre petite Marie ! combien je la pleure de fois. Hélas! il 
n'es* plus-temps. Je na me sens pas si méprisable que lu crois; 
tu me souhaites du mal, il n'en est pas de même de moi; tu 
m'as chassée comme on ferait d'un assassin ; tu dois avoir des 
remords aussi ; niais, toi, c'est différent, tu as de l'argent, des 
plaisirs, des maîtresses à qui tu fais le bonheur, qui ont de la 
toilette, tandis que moi, tu m'as chassée avec rien. A moi 
donc chagrin éterne', à moi le bonheur au tombeau; si tu 
cherches à me faire du mai, tu as tort; moi, je n'y pense 
pas. 

La petite bague verte est aussi à moi ; tu sais que je l'ai 
achetée avec de viei les bagues ; tant qu'à la blanche, je ne 
t'en parle pas; c'est toi qui me l'a donnée ainsi que le flacon 
à odeur ; et pourtant je serais bien aise de l'avoir. 

Je ne viens pas ici demander un pardon ; nous sommes sé-
parés comme si la mort y avait passé; la mort vaudrait.mieux, 
ce ne serait pas si terrible ; jour terrible que ce jour, mais à 
quoi ça sert d'y penser !... 

Tu n'es pas sans avoir encore quelque chose pour moi ; je 
ne t'écrirai plus ; sache donc qu'il ne se passe pas de jours 
sans queje pense à toi, à ma fille et à mou frère qui est à 
l'hospice depuis cinq mois; ne me maudissez pas, je vous ai-
me encore. 

Réponse donc sur ce que je demande ; si tu veux me les 
faire remettre, les bagues et la cassolette, voici mon adresse... 

Adieu pour la dernière fois, adieu, ma fille, pauvre enfant 
que je regrette; adieu à vous tous ! Ta réponse et les objets. 

Vous connaissez, maintenant, ajoute le ministère public, 

les sentiments de cette femme; nous requérons contre elle 
l'app ication sévère de la loi. 

La dame R..., qui, pendant la lecture de sa lettre, s'est 

tenue constamment debout toujours les bras croisés et 

promenant ses regards sur l'auditoire : Il y aurait beau-

coup à dire sur monsieur mon mari qui a mené une vie 

désordonnée, me laissant seule à la maison pour se pro-

mener avec des maîtresses dont il payait la toilette, me 

refusant à moi jusqu'à un chapeau. Pourquoi ne parle-t-on 
pas de lui et rien que de moi? 

Le Tribunal lui répond par une condamnation à un an 

de prison. Le sieur B..., son complice, contre lequel au-

cun fait aggravant n'a été relevé, n'a été condamné qu'à 
quinze jours. 

En se retirant de l'audience, la dame R... a gratifié son 

mari d'un regard. Ce doit être le même qu'adressait Mé-
dée à Jason lui faisant ses adieux. 

— Hier, vers quatre heures de l'après-midi, un incen-

die a éclaté dans une fabrique de carton, rue du Dépo-

toir, à la Petite-Villette, et, en quelques instants, le bâti-

ment dans lequel le leu avait pris naissam e a été complè-

tement embrasé. Les sapeurs-pompiers de la commune, 

accourus avec quatre pompes et a'dés par les habitants 

voisins et un détachement du 96
e
 régiment dehgne, se sont 

attachés à concentrer l'incendie dans son foyer primitif, 

et ce n'est qu'après plus d'une heure de travail qu'ils sont 

parvenus à s'en rendre complètement maîtres; mais alors 

le bâtiment était réduit en cendre ainsi qu'une grande 

partie des marchandises qu'il renfermait. La perte est 

assez considérable; on n'en connaît pas encore exacte-

ment le chiffre. Le commissaire de police de la commune 

a ouvert sur-le-champ une enquête pour rechercher la 
cause encore ignorée de cet incendie. 

— Un autre incendie s'est manifesté à peu près à la 

même heure à Paris, rue du Faubourg-Saiut-Antoine, 

267, dans une brasserie. Le feu a pris dans une étuve 

renfermant une grande quantité de fécule étendue sur des 

cadres et ra\ons en bois, et en peu de temps cette étuve 

s'est trouvée complètement embrasée. Fort heureusement 

les sapeurs-pompiers de la rue Saint-Bernard, arrivés 

dans les premiers moments, ont pu concentrer l'incendie 

et préserver de ses atteintes les autres dépendances ; on 

s'en est rendu entièrement maître au bout d'une demi-

heure de travail. La perte s'élève à environ 3,600 fr. Il 

résulte de l'enquête ou ver e immédiatement par le com-

missaire de police de la section, que cet incendie est tout 

à fait accidentel. Il paraît que le feu a été communiqué 

aux cadres ou rayons par le tuyau du calorifère. 

— Le parquet d'Auxerre (Yonne) vient d'ordonner des 

poursuites contre un dangereux malfaiteur qui est parve-

nu, dans le courant de l'avant-dernière nuit, à s'évader 

de la maison d'arrêt de cette ville où il avait é.é écroué 

sous les faux noms de Jean-Louis Gérard comme inculpé 

de plusieurs vols qualifiés. Peu après son arrestation, on 

avait appris que le prétendu Gérard n'était autre qu'un 

nommé François Corbière, âgé de quarante-trois ans, né 

à Tiilay-ie-Gaudin, journalier, forçat libéré dit Bille, dit 

Pommier, dit Bère, etc., qui s'était déjà évadé dans la 

nuit du 19 au 20 août dernier de > la maison d'arrêt de Pi-

ihiviers (Loiret), ou il était détenu sous l'inculpation de 

vols qualifiés et de bigamie. 

Cet individu, qu'on signale comme un homme des plus 

dangereux, est d'une taille de 1 mètre 64 centimètres; il 

a les cheveux et les sourcils châtain foncé, le front haut et 

saillant, le nez ordinaire, la bouche petite se contractant 

quand il parle, les yeux gris, le menton rond, le visage 

ovale, le teint basané et la barbe brune. 11 a la figure mai-

gre, les joues rentrées, les yeux vifs, la voix couverte et 

enrouée ; il porte deux légères cicatrices, l'une au front et 

l'autre au dessus de la tempe droite. Au moment de son 

évasion, il était vêtu d'une veste de drap noir, d'un pan-

talon de même couleur, d'un gilet gris à raies et d'une 

cravate dite faux foulard en coton ; il est parti sans chaus-

sure. En apprenant l'évasion de ce dangereux malfaiteur, 

le parquet d'Auxerre s'est empressé de faire diriger des 

recherches dans le département de l'Yonne et les départe-

ment voisins, et il a invoqué en même temps le concours 

de la police de Paris ; on a donc lieu d'espérer que, grâce 

à la multiplicité des recherches, le fugitif ne tardera pas à 

être découvert el à être réintégré dans la prison. 

— Hier, à deux heures de relevée, dix individus con-

damnés aux travaux forcés ont été extraits de la prison 

de la rue de la Roquette et placés dans une voiture cellu-

laire pour être transférés au bagne de Brest. Ce sont les 
nommés : 

Alexandre Perrot, dit Riquiqui, condamné aux travaux 

forcés à perpétuité, pour avoir, dans le courant du mois 

de mai dernier, commis un homicide volontaire sur la per-

sonne du sieur Victor Marchand j — Louis-Charles-Félix 

Rigaux, condamné à douze ans de travaux forcés par la 

Cour d'assises du département de la Somme, pour avoir, 

pendant les années 1855 et 1856, commis plusieurs vols 

d'objets mobiliers et une tentative de vol, la nuit à l'aide 

d'effractions, dans des maisons habitées ; — Cyprien-Jo-

seph Baehy, condamné par les assises du département du 

Nord à huit ans de travaux forcés, pour tentative de viol 

commise le 12 avril 1857, à Wiguehies, sur la personne 

de sa fille légitime ; — Féltx Bourgeois, condamné à huit 

ans de travaux forcés, pour vols et complicité de vols 

commis en 1856, à l'aide d'effractions dans des maisons 

habitées ; — Fidèle-Henri-Louis Tirpin , condamné par 

les assises du Nord à six ans de travaux forcés, pour 

avoir, le 14 juin dernier, à Waton (Belgique), porté des 

coups et fait des blessures au sieur Henri Gournaye, doua-

nier, lesquels coups et blessures ont occasionné la mort, 

mais sans intention de la donner; — Pierre-Julien Mi-

guot, dit Joseph, condamné à six ans de travaux forcés, 

pour s'être, en 1857, rendu complice d'un vol commis la 

nuit, à l'aide d'escalade, dans un lieu clos; — Victor Hié-

rochinski, ditJuski, condamné à six ans de travaux for-

cés, pour avoir, pendant l'année courante, commis plu-

sieurs vols de complicité, la nuit, à l'aide d'effractions et 

de fausses clés dans des maisons habitées; — Théodore 

Butté, dit Emile, condamné à six ans de travaux forcés, 

pour avoir, en 1856, commis plusieurs vols et tentatives 

de vols, la nuit, à l'aide d'effractions, dans des maisons 

habitées; — Jean-Pierre Yohn, condamné par les assi-

ses du département de l'Aisne à cinq ans de travaux for-

cés, pour vols qualifiés, commis en 1855;— et Louis-

Henri Stienno, condamné par les assises du Nord à cinq 

ans de travaux forcés,pour avoir, le 9 mai dernier, à Was-

guehal, commis un attentat à la pud. ur, consommé ou 

tenté avec violences, sur une jeune fille âgée de moins de 
quinze ans. 

DÉPARTEMENTS. 

OISE (Beauvais). — Le Journal de l'Oise publie le fait 
suivant : 

« Le courrier de midi, venant de Paris, n'est arrivé 

aujourd'hui, à Beauvais, que vers les deux heures. 

« Ce retard a été occasionné par un accident arrivé sur 
le chemin de fer du Nord. 

« Un train de mar. handises a rejoint, entre Creil et 

Clermont, Un train de même nature. Il est résulté du 

choc un encombrement qui a retardé, pendant près de 
deux heures, la circulation sur la voie. 

,« Nous n'avons, sur cet événement, que des détails 

très sommaires. Nous ci oyons, toutefois, pouvoir assurer 

que, conformément aux ordres rigoureux de la compa-

gnie, il n'y avait aucun voyageur à bord de ces trains. 

« On dit qu'un douanier aurait été victime de l'acci-

dent. Ce malheur serait le seul à déplorer. Le surplus ne 
consisterait qu'en une perte matérielle. 

« L'encombrement qui en est résulté paraît avoir cessé, 
puisque les dépêches sont arrivées. 

« Cet accident est trop nouveau pour qu'il nous ait été 

possible de prendre de plus amples informations. Nous 

ne croyons pas, toutefois, qu'il dépasse en gravité ce que 
nous venons de dire. » 

La grande baisse sur les soies permet à la mai-

son FRAINAIS ET GRAMAGNAC, 3a, rue Feydeau, et 

82, rue Richelieu, de vendre à très bon marché ses 

belles étoffes de soie unies et façonnées pour robes. 

(Maison de gros à Lyon, 8, rue Royale.) 

Hoarse de Paris du 17 Octobre lt*59 

3 @l& Au comptant, D" c. 67 05.— Hausse « 20 c. 
Fin courant, — 67 —.— Hausse « 20 c. 

. .
 (

_ s Au comptant, ï>"c. 91 —.— Baisse « 50 c, 
* Fin oour&at, — — —.— 

AU COMPTANT 

3 Oie ] - du Mdée... 67 05 j 

3 Ô{5"(Emprunt).... -ri — \ 
— Dito 1858... | 

i OpOj.îîtsept 79 — 1 
4 I|2 0i0del825... 83 — | 
i I

(
2 0i0de185î... «1 - I 

4 1 [2 0(0 (Emprunt). 
— Dito 1S55... 

4ct. de la Banque... 29"5 
Crédit foncier 5.'G — 
Société gén. inobil... 800 — 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGERS. 

M«pl.(G. Rotoch,)... 113 50 

FONDS »K Lk VILLK, ETC. 

Oblig.delà Ville (E 11-

prunt 25 millions. — 
Emp. 50 millions... 1060 
Emp. 60 millions... 393 
Oblig. de la Seine... 190 

Caisse hj pothéi aire. 
Palais de l'Industrie. — 
yuatre canaux 

Canal de Bourgogne. — 
VALKPRB DIVERSES. 

H.-Fourn. de Metten — 
Mines de la Loire... 
H. Fourn, d'Herser., — 
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Emp. Piém. 18S6... 

— Oblig. 18'S3.... 

Eap.,30ï0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 

— Dito,pet Coup. 

— Nouv.30|0Ditf. 

Homo, Jî Û[0 

Tur«juie(emp. 183i). 

A TERME. 

90 50 Tissus lin Maberly.. 

Lin Cobin 

Gaz, C"'Parisienne.. 

| Immeubles Rivoli... 

| Omnibus de Paris... 

2o3j8 j Omnibus de Londres. 

87 — | OImp.d.Voit.depl. 

— — j ComptoirBonuard... 

371/2 

3 OiO... 

3 0[0 i Emprunt) .... 

i 1[2 0|Û 185-2 

4 1(2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

07 To 
Plus 

haut. 

Plus 

bas. 

6*0 -

97 50 

875 — 

91 23 

52 50 

131 25 

D" 

Cours 

67 25 67 05 67 20 

CHEMINS SC FSE COTÉS AU PAB.QUET, 

Paris à Orléans 1340 -

Nord «85 -

Chcaiinder'Est1anc.) 693 — 
— (nouv.) 673 — 

Paris à Lyon 

j Bordeaux à la Teste. — — 

| Lyon à Genève.... 

j St-Ramb.àGrenobie. 510 — 

j Ardennes et l'Oise... 

I GraissossacàBéziers. 395 — 

Lyon à la Méditerr.. | Société autrichienne. 672 50 

Midi 587 50 | Central-Suisse 445 _ 

Ouest 677 50 | Victor-Emmanuel... 480 — 

Gr. central de France. 602 50 ! Ouest de la Suisse... 420 

Grande baisse de prix sur les soieries. Foulards de 

l'Inde et de Chine, à 1 40, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 fr.. inusa-

bles. Compagnie des Indes, rue Crenelle-Saint-Ger-

main, 42. 

— Aujourd'hui, à t'Opéra-ComiquO, la Dame blanche, opéra-

comique en trois actes, paroles de M. Scribe,musique de lioïel-

dieu. Barbot remplira te rôle de Georges, et M"0 Boulart celui 

de miss Anna ; les autres rôles seront joués par Saintc-Foy, 

Barriolle, Lemaire, M""s Décrois et Félix. On commencera 

par Maître Pathelin. 

— Aujourd'hui dimanche, au Théâtre Lyrique, par extra-

ordinaire, la Kein'î Topaze. M"" Miolan Carvalho remplira le 

rôle de Topaze. Demain, Oberon et maître Wolfram. 

— VAUDEVILLE.—Deuxième représentation (reprise) des Faux 

Bonshommes, de MM. Th. Barrière et E. CapendU, joué par 

MM. Félix, Delannoy, Parade, .Cliainbéry, Chaumont, Speck, 

Galaberd, Danbray, Jolliet, MM« Guillemin, 

Diuah Félix. Triolet, avec DelannÔy et M" 

Pierson. 

Saint-Mare, et 
s Chambéry et 

CAMÉ. — Lq Père aux écus est un drame très intéres-

sant, rempli de péripéties saisissantes et remarquai dément 

joué par l'excellente troupe de ce théâtre, surtout part.hilly, 

Aubrée et M"'TS La;ressoonière et Lagier. 

— Tous les soirs, à l'Ambigu-Comique, le drame à la mode, 

les Viveurs de Paris. H"« Page joue le rôle <!e Berthe, Dumai-

ne celui de Henri, et Laurent celui de Cabirol. 

SPECTACLES DU 18 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

FRANÇAIS. — Les D"es de Saint-Cyr, l'Avocat Patelin. 

OPÉKA-COMIQOK.— La Dame blanche, Maître Pathelin. 

ODÉON. — Louise Miller, Au Printemps, la Coupe enchantée. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 

VAWJIEVILLE. — Les Faux Bonshommes, Triolet. 

'VARIÉTÉS. — Paris qui'dort, les Princesses de la rampe. 

GVUNASE.— Les Petites Lâchetés, l'Invitation, un Ami. 

PALAIS ROYAL. —La Veuve au Camélia, le Chapeau, Secrétaire. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du BrouilU.j 
AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. r°uniard. 

GAITÉ. — Le Père aux Ecus. 

Cii'QUE IMPÉRIAL. — Relâche. 

FotlES. — Petit Bonhomme vit encore. 

DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or. 

FOLIES-NOUVELLES. — La Devinette, le Petit OnriVn 
LUXEMBOURG. — Maria l'esclave. -,lu'inorii 

BEAUMARCHAIS. — La Bohémienne de Paris. 

BOUFFES PARISIENS. — Les Pantins de Violette 

ROBERT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous jp. gone«e. 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la Fr»80""8 * 1 

PRÉCATELAN.—Ouvert tous les jours, depuis shf" 
matin jusqu'à onze heures du soir. heures ^ 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard) Tn, > 

de 8 à M heures. — Prix d'entrée : 1 f
r

.
 et

 2
 f

* 1(38 3oi
rs> 

MAUILLE. — Soirées dansantes les dimanches m0*j" . ' 

et samedis. mardls> jeudi^ 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes lHa su 
1WS oimanehe. 

lundis, mercredis et vendredis. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Math urins 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE «ES CRIEES. 

MOULIN ET DÉPENDANCES ̂  
Etude de W UO.HOËBAV, avoué à Orléans, 

place du Martroi, 6. 

Adjudication sur saisie réelle, à l'audience du 

Tribunal civil de première instance d'Orléans, le 

mercredi 11 novembre 1857, à midi, 

D'un MOlTiLSrtf A UAU, dit la grand moulin 

de Beaugency, cour et jardin en dépendant, le 

tout situé à Beaugency (Loiret), rue Porte-Re-

nard. . • 
Ce moulin, parfaitement monté sur la rivière 

du Rù, avec une chute qui ne laisse jamais de 

ctfô ' âge, est affermé moyennant un loyer annuel 

de 4,000 francs, payables par moitié de six mois 

en six mois. 
Mise à prix, 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A IIe ROACERAV, avoué poursuivant, à 

Orléans, place du Martroi, 6; 
2° Et à SSe B<'5ILI©1<, avoué des parties saisies, 

à Orléiiis, rue Sainte-Anne, 5. .(7.',0J)* 

sée-d'Anlin, le lundi 26 octobre, à une heure de 

relevée, 
DIVERSES CUKAMtîES s'élevant ensem-

ble à 1,587 fr. 65 c, dues à la faillite de Me veu -

ve Barre, fabricante de casquettes, rue du Tem-

ple, 41. 
Mise à prix : 25 fr. outre les charges. 

S'adresser : 1° à MM. Pascal, place de la Bour-

se, 4, et Larocque, rue des Bourdonnais, 16, syn-

dics de la faillite ; 
2° Et audit Me nULAPORTIC. (7510) 

IHAIijU'd El' A GEVriL.L.1' 

Etude de Me IHOCiliLiKV iasa.\E, avoué à 

Paris, me do Sentier, K. 

Venle sur lieiiation, aux me. s de la Seine, le ~i 

novembre 1857, en deux lots, 
1° D'une MAISON à Helleville, rue Saint-De-

nis, impasse Beaui égard, 11. 

Revenu brut, 200 Ir. 
Mise à prix : 1,800 fr. 

2° D'une autre MAISOX sise à Gentilly, rue 

du Petit-Pavillon, 6, près la rue du Mouliu-des-

Prés. 
Mise à prix: 1,200 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

i" Audit M" MOUIL.L.KïAItlftE, avoué 

poursuivant ; 
2° A Me Tresse, notaire, rue Lepelletier, 14. 

(7511) 

Ventes mobilières. 

CllÉANCES DIVERSES 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de IIe lîFXAPOBTE, successeur de 

M. Halphen, notaire à Paris, 68, rue de la Chaus-

SOCIÈTÉ NOUVELLE 

D'fllSERiM ET S -NICOLAS 
AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

Le directeur-gérant de la société nouvelle 

d'Hemerange et Saint-Nicolas (Maillard 

et CC) donne avis aux actionnaires de la société 

d'avoir à verser les deux cinquièmes restant dus 

sur leurs actions d'ici au 25 novembre prochain, à 

la caisse de la société, rue d'Hauteville, 58. 

Faute de faire ce versement dans ledit délai, i 

sera procédé à la vente des actions à la Boutse de 

Paris, conformément aux dispositions de l'article 

2 des dispositions transitoires des statuts. 

(18488,) MAILLARD et C0. 

CHTEFERDETAHIUGOMAHEIIS 
Par décision du conseil de surveillance, l'as-

semblée générale des actionnaires est convoquée 

pour le jeudi 5 novembre, à huit heures du soir, 

salle s emardelay, rue Richelieu, 100, à l'effet de 

délibérer sur les propositions qui lui seront sou-

mises et décider au besoin tout changement à ap-

porter à la société. 
Avis essentiel, recommandation expresse : Les 

actions doivent être déposées dix jours au moins à 

l'avance, au siège social, rue Saint-Fiacre, 15. 

Quatre actions donnent droit à une voix, nul ne 

peut avoir plus de dix voix. (*) 

SALLE ET ÉCOLE BEETHOVEN 
Solfège, chant, piano, orgue, plain-chant, violon, 

violoncelle, accompagnement, etc. 

Cours et soirées. 

On s'inscrit de midi à quatre heures, passage 

de l'Opéra, galerie du Baromètre. 

(18486)* [Le directeur, Louis PAULIN. 

FRANCIS MARQUIS, ARQUEBUSIER 
Fusils à bascules p. à simple et double système, 

revolvers de tous genres, 4, boulev. des Italiens. 
(18479)* 

TEIlTIIlHE fom-s'gÏNemm 
'"(18476), 

CHALES ri* INDES %t DE FRANCE 
LIQUIDATION FORCEE PAR SUITE DE CHANGEMENTS 

CONSIDÉRA BLES. 

La maison des Indiens, n° 93, rue de Richelieu, 

près le boulevard des Italiens, vend toutes ses 

marchandises dans le plus bref délai. — Très 

grand choix de Châles de l'Inde longs et carrés. 

— Immense assortiment de Cachemires français. 

.'18430/' 

SAU) 
j pour la coupe des cheveux. Laurcns, 

Xi$ 10, rue de la Bourse, au premier. 
(18475)* 

COFFRES-FORTS iïï 
contre le vol et le feu. 

BLAN, r.Si-lion. 360 

.(18477;* 

P k ÎÏTA\'\' l flU1 *yst- breveté pour les cartons 
LA il ï V.lilAllTi debureauet notaires. E. Ven-

tre, r. Fsés-Mbntuiarlre, 11, et pl. des Victoires, 9. 
.(18478)* 

NETTOYAGE DES' TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étof-

fes et les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BEMIM-COLtAS l^XZt' 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(18452)* 

>KTES, MÎScSS'fW*» 
l'excell. sirop au citraùfTV* 

Sde CHAULE, méd -oh ? '* 
1 - ""36. f 1.5 f.-GuérioK»»,' ̂  

Consultât, au i". et oorr. Envois en rernr, -niS 
tm iunv. iartrei, virus, i f. Fi. Bien décrire «ïg

1 

PLUS OE 

CÔPAHU 

45,r.t*7*t-Au
suaUll

 ! 
Près la rue de la Pais, a Paris. 

B*;i«rre divine. 4 f. Guérit en 3 jours Maladies 

? 1 Kl rebelles au copahu et nitrate d'argent. 

SU pharmacien, r. Rambuteau, 40. (Exp.) 
(18461) 

CÔKSTffiAliOPi détruite complètement 

ainsi que les glaires et 

vents, pr les bonbons rafraîchissants de Duvigneau 

sans lavements ni médicaments, rue Richelieu, 66 
.(18408)* 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complè'emenl 

détruite par le traitement de Mm° Lachapeilo, maî-

tresse sage-femme, professeur d'accouchement. 

Consultations tous les jours, de 3 à 5 heures, rue 

du Monthabor, 27r près les Tuileries. (18485)* 

TO.
E

T PARIS MAGASIN m: HODVEADTES VI MJKE LK MEILLEUR MARCHÉ 
Cette maison, si avantageusement connue, vient de créer de ennri 

ateliers de Confections et un vaste magasin spécial d'Habillempnie â 
de tout ce qui compose la TOILETTE DES ENFANTS. Ces ob II1 

cependant 3e haute-nouveauté et perfectionnés au plus haut de^ré J 
sont vendus beaucoup meilleur marché que dans les maisons0rp i 

faisant que cet article,, 
Nota. ST-AUGUSTIN est la seule maison de nouveautés s occupant de fa! 

-Jflfi? IWl^ffl spécialité des Habillements d'enfants, et dans de vastes proportions. Toutes1'' 

Wr4. fanfo^ commandes sont exécutées avec le plus grand soin et dans un bref délai I 

Cette Huile végétale est la seule préparation dont les feuilles scientifiques 

aient publié les étonnants succès, rapidement obtenus sur des Calvities, 

Alopécies anciennes, Chutes de Cheveux opiniâtres, et dont 

les résultats authentiques soient prouvés par plusieurs expériences 

médicales qui en constatent l'emploi facile et la prompte efficacité. 

20 francs le flacon, à Paris, 23, boulevard Poissonnière 
Et au JBéftot générât, 39, ttwulevarû, été Sébaatopol 

CHEZ V. ROCIIO Y Ainé, SEUL PROPRIÉTAIRE. 

Avec une Notice explicative de son emploi. 

fi \M I g* ft? CjCE MTf'HC I 1 flacen doil toujours être emouré. este-
A B itf Eidd IL PB I I C !■ rieurement, d'une bande portant le timbre du 
gouvernement français appose par-dessus la signature rouge V. ROCHON Aîné. 

Refuser comme contrefait tout flacon qui ne serait pas revêtu de cette garantie indispensable. 

La publication légale «Se» Acte» de Société eut obligatoire dan» la tiAZSrrTK OES TtM KU.li.tUX. le BUOlï et le JTOCBNAL «ÉKÉBAI. S'AFFICHE». 

Veatc» moblllèr<i>. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUllTlf.K 

Le 18 octobre. 
Place de La Chapelle. 

Consistant en : 
(«Bit*) Armoire, pendule, bureau, 

casier, tableaux, cartonnier, etc. 
Place de Monlrouge. 

(V-M) Commode, table de toilette, 
glaces, pendule, vases, tasses, etc. 

Le 19 octobre, 
liue de la Bouclierie-des-Invalides, 

n» 18. 
a647) Comptoir, console, hillard 
' etaccessoir s, tables, chaises, etc. 

Boulevard Montparnasse, 76 

(4648) tables, buifet, chaises, poêle, 
bureau, commode, pendule, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossmi, 6. 

,(4649) Table, chaises, commode, bu-
reau avec tiroirs et casiers, etc. 

(4630) Comptoir, tablvs, verres.nap-
pes, servieties, glaces, etc. i'465I) Comptoir, casiers, rayons, 
montres vitrées, secrétaire, etc. 

(4652) Comploirs, rayons, casiers, 
glace, porte-cliàles, chaises, etc. 

(4653) Bureau, chaises, casier, ta-
blettes, supports, tables, etc. 

(4654) Bureaux, tables, chaises, 
comptoir, papiers peints, etc. 

(4655) Comptoir, bureaux, carton-
nier, dentelles, pendule, etc. 

■4656) Comptoir, cadres, gravures, 
cartes de France, glaces, etc. 

Le 20 octobre. 
(4637) Table, buffet, fourneau, fau-

teuil, chaiaes, commode, etc, 
(4658) Billard et ses accessoires, ta-

bourets, tables, etc. 
(4659) Tables, fauteuils, comptoir, 

chaises, bureau, commode, etc. 
(4660) i ommode, secrétaire, armoi-

re, table, batterie de cuisine, etc. 
- 4601 Table, console, chaises, pen-

dule, canapé, fauteuil, etc. 
A Paris. 

(4662) Comptoirs, glaces, rayons, 
casiers, passementerie, etc. 

Place de Bercy. 
(4663) Commode, piano. glaces,pen-

dule, chaises, tables, bureau, elc. 
Le 21 octobre. 

En l'hôtel des commissaires-Vri-
seurs, rue Bossini, 6. 

(4664) Bureaux, fauteuils, chaises, 
tables, glacet, coffre-fort, caisse. 

(4665) Chaises, labiés, bureau, se-
crélaire, canapé, pendules, etc. 

(46»6) Chaises, labfes, commodes, 
canapé, literie, lits, linge, etc. 

'4667) uomntojr, brocs, labiés,chai-
ses, tabourets, billard, elç. 

4045) Tables, chaises, porce ainçs, 
verrerie, poêle, rayon-, bols, etc. 

Bue SaiMt-Marlin, 107 
(4668) Pots de pommade, table,pen-

dule, cooiuiodc, chai-es, etc. 
i lace de Helleville. 

4600■Chaises, tables, armoire, pen-

dule, bureau, buffet, elc. 
Place de La Chapelle. 

(46701 chaises, tables, bureau, fau-
teuil, bibliothèque, pendule, etc. 

SOCIIîTSÎS. 

Suivant acte passé devant M" 

Huillier et son collègue, notaires à 
Paris, le huit octobre mil huit CPHI 

cinquante-sept, enregistré à Paris, 
quatrième bureau, le treize du mê-
me mois, folio 76, recto, case 3, par 
Lccouvette, qui a reçu six irancs, 

M. Francis MOAT, négociant, de-

meurant à Grenoble; 
M. Emile AST1ER, négociant, de-

meurant à Grenoble, 
Et M. John-Harvie MOULE, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue des 

Petites-Ecuries, 26 ; 
Ont lormé entre eux une société 

en nom collectif pour l'achat et la 
vente a commission de toutes es-
pèces de marchandises. 

La durée de cette société est de 
quatre ans, à partir du dix octobre 
mil huit cent chiquant -sept; ce-
pendant elle pourra être prorogée 
pour quatre ans, s'il convient aux 
associés ou à l'un d'eux, et dans ce 
cas l'associé qui se retirera devra 
prévenir ses coassociés avant le 
dix octobre mil huit cent soixante ; 
a défaut d'avis contraire avant cette 
époque, ladite société continuera de 
plein droit pour lesdites quatre an-

nées. 
Le siège principal de la société 

sera établi à Paris dans les lieux 
qui seront ultérieurement désignés 

par les associés. 
MM. Moat et Astier ont apporlé 

les fonds et achalandage de. la 
maison de commission qu'ils ex-
ploitaient à Grenoble,et ce. pour une 
valeur de vingt cinq mille francs. 

M. Moat a apporté en outre une 
somme de soixante - quinze mille 

francs. 
La raison sociale sera MOL'LE, 

ASTIER et C». 
Cependant, jusqu'à ce que les as-

socies le jugeront convenable, la 
maison élàblie à Grenoble conser-
vera l'ancienne raison sociale, et 
les affaires y seront traitées sous le 
nom de Moat et Astier. 

Chacun des associés aura la si 
gnature sociale pour n'en faire u-
sage qne pour les affaires delà so-

ciété. * 
Pour extrait : 

Signé : HUILLIER. (7898; 

Cabinet de M. CHAUVËAU, juriscon-
sulte, rue Trézi-1, 9, à Batignolles. 

D'un acte fait double à P; ris le 15 

octobre 1857, enregistré, il «ppert 
qu'entre M. Jean-Louis GRAND d 
François-Alexandre TEX1ER, négo-
ciants, il a été fondé une société en 
nom collectif, qui a commencé le 
\" octobre 1857 pour finir le 1<ra-
vril 1860, dont le siège est à Taris, 
rue Chabanais. 10, où ils demeu-
rent, pour la fabrication e! la vente 
des plun^es et tleurs fines artificiel-
les, et que la signature sociale, 
GRAND et TEXIFR, et l'administra-
tion sont aux deux associés, dohl 
l'apport est de 3,000 fr. réalisés par 
M. Grand et par M, Texier, réalisé 
pour 1,000 fr. et à réaliser pour 

2,000 fr. 
GRAND, TEXIER 

la sociélé en nom collectif formée 
enire eux, sous la raison sociale 
LACAU etCNAUVI-X, pour l'cxploila-
Uon d'un fonds de commerce de 
menuiserie, silué à Paris, rue de la 
Planchette, 6, aux termes d'un acte 
sous seing privé, fait double à Pa-
ris le dix-huit septembre mil huit 
cenl cinquante-cinq, enregistré et 

publié. 
MM. Lacau et Chauvel en feront 

conjoinlemenl la liquidation, et en 
cas de décès de l'un d'eux, la liqui-
dation sera continuée par le survi-

vant. 
Pour extrait : 

MORIX, 

v7894) mandataire. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le huit octobre mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-
tré à Paris le quatorze octobre, fo-
lio 1315. case 6, par Pommey qui a 

reçu six francs, 
Entre: 
M. l-iorre-Ferdinand SEGUIN, fa-j 

bricant de fleurs artificielles, de-
meurant à Paris, rue de Cléry, 35, 

Et madame Narcisse-Désirée 
GEORGET, exerçant le même élat, 
demeurant à Paris, rue du Pelil-

C irreau, 43, 
Il appert que la société tn nom 

collectif formée entre les Bus-nom-
mée, pour la venle et la fabrication 
de fleurs artificielles, dont le siège 
était à Paris, rue du Petit-Carreau, 
43, est et demeure dissoute à comp-
ter du premier octobre mil huit 

cent cinquante-sept, 
Et que madame Georget est nom-

mée liquidatrice avec les pouvoirs 

attachés il c lté qualité. 

Pour extraii : 
D. GEORGET. (7897) 

Par acle sous seing privé, en date 
à Paris le dix octobre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le quinze 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, par les receveur qui a pirçules 
droits, 

Les soussignés : 
M. IrénéeLEVS, négociant, demeu-

rant à Amsterdam, Haclem-Plein, 
825 (Hollande), 

Et M. Edouard DE SAINT-VICTOR 
JACQUEMONT, négociant, demeu-
rant à Saint-Pierre-lès-Calais, rue 
Verte, 512 (Pas-de-Calais), et actuel-
lement à Paris, rueCroix-des-Petits-
Champs, 14, 

Lesquels, voulant faire cesser la 
société ennomcollectil'qui aétééla-
blie entre eux pour la vente en gros 
des fromages Hoornleys, ainsi que 
du transit, la commission, ventes et 
achats à la commission et toutes 
autres denrées, et généralement de 
toutes affaires de son ressort, qui 
avait pour titre : Comptoir de la 
compagnie Nord-Hollandaise d'Ams-
terdam, suivant acte sous signatures 
privées, passé et fait double entre 
les parties, en date à Paris le vingl-
cinq août mil huit cent cinquante-
sept, enregistré à Paris le premier 
septembre même année, 

Ont arrêté ce qui suit : 
La société établie entre M. Irénée 

Leys et M. Edouard de Saint-Vicfor 
Jacquemon!, pour le commerce é-
noncé ci-dessus, est et demeure dis-
soute et résiliée à partir de ce jour. 

Pour l'exécution des présénles, 

M. Irénée Leys fait élection de do-
m cile au siège de la sociélé, place 
Saint-Opportune, 8, et M.Edouard 
de Saint-Victor Jacquemont chez 
M. Delangle, rue Montmartre. 37, à 
Paris. (7895) 

Cabinet de M. MORLV, receveur de 
renies, à Paris.rue Mazagran,1.'!. 

Par acte sous seing privé, fait dou-

ble k Paris le douze oclobre mil huil 
cent cinquante-sept, enregistré le 
qualorze du même mois, folio 130, 
reclo, case 8, par Pommey qui a 

reçu six francs, 
MM. Eiienne LACAU et Paul CHAU-

VEL, tous deux entrepreneurs de 
menuiserie, demeurant à Paris, rue 

de la Planchette, 6, 
Ont déclaré dissoute, d'un com-

mun accord, a partir du cinq octo-
bre mil huit cenl cinquante-sept, 

TRIBUNAL DE C0MISKCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement an Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

ralUUea. 

nÈCLARATIONS DE FAIL) If ES. 

Jugements du 16 OCT. 1857, gui 
déclarent la fattlUe ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur MEDER (Jean-Juslin-Au-
guste), maître blanchisseur à Vau-
gn-ard, rue de la Descenle-de-la-
Sabtonnière, 8; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. lsberf, rue 
du Faubourg-Montmartre, 54, syn-

dic provisoire (N° 14306 du gr.); 

Du sieur PANTOU (Jean-Victor), 
entr. de maçonnerie, ayant demeu-
lé à Paris, rue du Faubourg-du-
Temple, 137, demeurant actuelle-
ment an Raincy, près la station du 
chemin de fer; nomme M. Gervais 
juge-commissaire, et M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, syndic provisoire 

(N» 14307 du gr.); 

De la sociélé CHANDRU frères, 
mds de rubans et soieries à Paris, 
rue des Fossés-Montmartre, 3, com-
posée des sieurs Pierre-Eugène Chan-
dru et Emile-Louis Chuudru, de-
meurant au siège sotiat; nomme M. 
Mollet.juge-commissaire, et M. Ser-
gefil, rue de Choiseul, 6, syndic pro-
visoire (N° 14308 du gr.); 

Du sieur JAUNEZ-SPONVILLE 
(Henry), négoc, rue de Douai, 34; 
nomme M.Moltet jage-cominissai-
re, et M. Devin, rué de l'Echiquiec, 
12, syndic, provisoire (N° 14310 du 

gr.). 

CONVOCATIONS DIS CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, Mil. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS; 

/Du sieur VEYRAT, anc. tapissier 
md de meubles, rue de, la Ferme-

des-Mathurins, 13, le 2-2 octobre, à 
10 heures (N° 13414 du gr.); 

Du sieur BALLAND (Eugène), anc. 
crémier, place Mauberl, 32, actuel-
lement rue Neuve-Sainle-Geneviève, 
13, le 23 oclobre, i'9 heures (N» 

14244 du gr.); 

Du sieur DELIOT père (Louis-Ga-
briel), ancien fabr. de colles, ayant 
demeuré à Charonne, rue des Vi-
gnolles, 5, actuellement à Ragnol-
let, rue de Vincennes, 29, le 23 oclo-
bre, à 9 heures (N° 14305 du gr.); 

De la dame veuve THERRUT, épi-
cière, rue Neuve-des-Petits-Champs, 
87, le 23 octobre, à 10 heures (N° 

14287 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doil les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'ô-
lanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FAVIEll (Joseph), anc. coinrniss. de 
roulage, actuellement négociant en 
vins et eaux-de-vie, rue Vieilh -du-
Temple, 130, sont invités à se rendre 
le 23 oclobre, à l heure précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour, at-
tendu que le Tribunal, par juge-
ment du 30 septembre 1857, a refiisé 
l'homologuer le concordat passé le 
31 juillet dernier, entre le sieur Fa-
vie'r et ses créanciers, s'entendre 
déclarer en état d'union, et être im-
médiatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 

des syndics. 
11 lie sera admis que les créanciers 

vérifiés et alltrmés ou qui se seronl 
fait relever de la déchéance (N° 

13888 du gr.). 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DERR1EV (Charles), négociant en 
charbons, rue de Lancry, n. 38, 
sont invités à se rendre le 23 oc-
tobre, A 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées de créanciers, pour en-
tendre Je rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat (N" 13977 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEGRET (Charles-Julien), négoc. en 
draperie, rue Montmartre, 26, sont 
invités à se rendre le 23 octobre, à 1 
heure très précise au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, [mur entendre le rap-
port des syndics sur l'état Ue la fail-

lite, ef délibérer sur la formation 
ihi concordai, ou, s'il y a lieu, s'en-
lendre déc.'arer eu élat d'union, el, 
clans ce dernier cas, être immédia-
tement consultés tant sur les faits 
de la gestion qne sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des 

syndics. 
Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seronl 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 13353 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LATHÉL1SE (Louis-Jules), ancien 
marchand devins, ruedu Cloître-St-
Merry, G, sont invités à se rendre 
le 23" octobre, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
11 ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seronl 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concar-
dat (N° 13864 du gr.).' 

REMISES A HUITAINE. 

De la sociélé BICHON et 0% com-
merçants, rue Folie-Méricourt, 52, 
le 23 octobre, à 10 heures (N° 13036 

du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et/dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné! 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes d réclamer, Mil 

les créanciers: 

De la société MAZOYÉ, BENOIT et 
Oe, entr. de vidanges, dont le siège 
est à La Chapelle-St-Denis, Grande-
Rue, 190, composée des sieurs Clau-
de Mazoyé, Pierre Benoît et Edouard 
Hecquet, enlre les mains de M. Ser-
gent, rue de Choiseul, 6, syndic de 
la faillite (N° 14261 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi duïs mai183l, ilreprocédi 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sani l'union de la faillite du sieur 
LEROY (Louis-Jacques-Antoine), te-

nant table d'hôte, rue des Saints-
Pères, 30, sont invités k se rendre 
le 23 oclobre, à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du lailli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° du 11720 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FUMOUX (Pierre), négoc en pas. e-
menterie, rue Montmartre, 4, de-
meurant faubourg Poissonnière, 20, 
sont invités k se rendre le 23 sept., 
à 10 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N° 13877 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTIN (Jean-Baptiste), limona-
dier, rue Vieille-du-Temple, 14, ci-
devant, et actuellement à Monlrou-
ge, rue delà Tombe-Issoire, n.15, 
en retard de faire vérifier et affir-L 
mer leurs créances, sont invités à * 
se rendre le 23 octobre, k 9 heures 
très précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. fe juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N" 

13813 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTEAU (Jacques), fabr. de voi-
tures , barrière de Fontainebleau, 
n. 21 (Maison-Blanche), en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 23 octobre, k 10 heures très pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'allirmalion de 
leursdites créances (N» 12302 du 

gr.). 
Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la nullité du sieur 
EBN1E (Xavier-Désiré), md de lile-
ries, boulevard Poissonnière, 14 bis, 
en retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont inviles à se 
rendre le 23 octobre , à 1 heure 
ttès précise, au Tribunal dénom-
mer e de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à 1 af-
firmation de leursdites créances (N° 

Ul 13 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du si» 
THOINOT (Léon), loueur de voilura 

rue du Petit-Banquier, 18, en WhJ 
de ftire vérifier el d'allirmer e» 
créances, sont invités à se rend 
23 oct., à 1 h. précise, au WjJ 
de commerce de la Seine, salleM» 
naire des assemblées, pour, sou»» 

présidencede M. lejuge:coi»»7 
re, procéder à la véii ication en 
l'affirmation de leursdites cie«n«" 

(N° 13545 du gr.). 

Jugement du Tribunal f jjg 
mercede la S- ine, du, 30 sep» » 

1857, lequel refuse l'ho'^K 
du concordat passé cuir cl » 
FAVIER (Joseph), ancien -

de roulage, actue leinent ne.^ 
en vins et eaux de-yie,,W !' u 
du-Temple, 30, et ses créance'-

31 juillet dernier; 
ÀVnulle, en conséqu^i 

les » 
concordat'à l'égard de;Jo £ 
téressés, et, attendu que ̂  «

(|J 

ciers sont de V>«M^L iipf 

d'union, renvoie les I»J"
 |lira

i,.y 
céder devant M leia&r®*"1 

re (X" 13888 du ; 

CLOTURE DES 
POUR INSUFFISANCE BAC1» 

(V. B. Vu mon aP>esJ^'
ie
, 

jugements, chaque créancit 
dans l'exercice de ses A»"ST 

faML
 Du 16 oclobre. 

Du sieur DANDURAN « ̂  

ques), nég., boulevard PO'-

re, U (N° 14135 du gr.), j 
Du sieur DEVOS,ébén»%. J 

Faubourg-St-Anloine, 7» l 

'riUr CHAUCHV 
md de vins-lraitcur a Bçn-I' 

Bercy, 8 (N° 14250 (lugr^_^ 
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Enregistré à Paris, le Octobre 1857. F0. 

Ueçu deux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. 

Lemaire du 1" arrondissement, 

/ 


